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Adoncques dist Panurge : « Jona andie, guaussa 

goussyetan behar da erremedio beharde versela ysser lan 

da. Anbates, oytoyes nausu eyn essassu gourray proposian 

ordine den. Non yssena bayta fascheria egabe genherassy 

badia sadassu noura assia. Aran hondovan gualde eydassu 

nay dassuna. Estou oussyc eguinan soury hin er darstura 

eguy harm. Genicoa plasar vadu ».1 

  

1. Introduction2 

La langue basque est connue pour être un phylum linguistique particulier, c’est-à-dire un 

isolat formé d’une langue (ou d’une petite famille de langues/dialectes très proches) sans 

parenté reconnue avec d’autres familles de langues. Cependant, comme l’a formulé le 

linguiste Koldo Mitxelena, « le véritable mystère du basque est sa survivance, pas son 

origine ». On pourrait ajouter qu’un autre mystère du basque est son originalité 

grammaticale et la beauté « logico-mathématique» de ses structures syntaxiques. Ne fût-ce 

que pour ces raisons, l’euskara constitue un véritable trésor immatériel linguistique3. 

 

1  Réponse de Panurge à Pantagruel en basque du XVIe s. (quelque peu approximatif) dans le texte 

original de Rabelais. Voici une interprétation que l’on peut proposer : “Mon grand monsieur, à toute 
chose il faut un remède. Être comme il faut, c’est beaucoup de travail.  Je vous prie donc de me faire 
connaître par signe si ma proposition est en ordre, et si elle vous paraît sans inconvénient, donnez-moi 
ma subsistance. Ensuite, vous pourrez me demander ce que vous voudrez, cette dépense ne nuira pas à 
votre peuple, si Dieu le veut. » (cf http://www.bilketa.eus/fr/collections/textes-choisis/853-
pantagruel-francois-rabelais-1542 ; http://www.lasemainedupaysbasque.fr/panurge-l-euskaldun-
de-rabelais-39808 ) 

2  Tous nos remerciements à Daniel Roulland, Xan Antton Durruty, If Matxikote et Marie Pourquié qui ont 

relu le manuscrit et apporté des suggestions et des commentaires pertinents. 
3 

La considération et l’intérêt pour l’euskara dépassent le cadre des langues d’Espagne, de France… et de 

Navarre ! La notoriété du basque est internationale et cela n’est pas seulement dû à l’existence de diasporas 

http://www.bilketa.eus/fr/collections/textes-choisis/853-pantagruel-francois-rabelais-1542
http://www.bilketa.eus/fr/collections/textes-choisis/853-pantagruel-francois-rabelais-1542
http://www.lasemainedupaysbasque.fr/panurge-l-euskaldun-de-rabelais-39808
http://www.lasemainedupaysbasque.fr/panurge-l-euskaldun-de-rabelais-39808
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Le basque fait parfois songer à une langue imaginée par Borges et développée par un 

informaticien. De fait, si le basque est extrêmement original dans son vocabulaire de base, 

c’est surtout sa grammaire, particulièrement la morphologie verbale agglutinante qui 

concentre un ensemble de traits dont certains sont uniques en Europe et rares à l’échelle 

des langues du monde.  

Pour illustrer le caractère agglutinant de l’euskara, on peut prendre par exemple le mot :  

 d-i-e-za-zki-da-ke-zu-e  “vous pouvez me les avoir”   

qui comporte au moins 9 morphèmes ou encore :  

 z-e-n-i-e-za-zki-da-ke-te-n  “vous auriez pu me les avoir”  qui en comporte 11 (Cf  

Domene Verdú 2011).  

Parmi les traits verbaux les plus étonnants figurent les divers types d’accord verbaux 

développés par l’euskara. L’originalité surprenante de la langue basque et sa typologie ont 

attiré l’attention de nombreux linguistes depuis le 17ème siècle. Les travaux de dialectologie 

et la première classification des dialectes basques publiée en 1863 ont même précédé les 

travaux en dialectologie germanique de Wenker et ceux en français de Gilliéron (Domene 

Verdú, 2011). Les deux auteurs du présent article ont également succombé à la fascination 

pour le basque et les éléments qui vont suivre peuvent en partie expliquer l’attirance pour 

cette langue.  

Dans cet article, nous allons tout d’abord évoquer les structures ergatives, puis aborderons 

la question de la curieuse morphologie des auxiliaires en euskara. L’objectif général est 

d’évoquer quelques « pépites grammaticales » de la langue basque tout en montrant que 

cette altérité grammaticale fait l’objet d’un certain nombre de fantasmes.  

En effet, la difficulté centrale que constituent les accords verbaux doit être relativisée dans 

la mesure où la morphologie agglutinante est régulière, sous-tendue par des principes très 

simples et où l’euskara peut s’apprendre aussi rapidement que n’importe quelle autre 

langue non indo-européenne comme le turc ou le hongrois, et cela d’autant plus aisément 

pour des francophones ou des hispanophones que son vocabulaire a été fortement influencé 

par les langues romanes. Pour cela, il importe de garder à l’esprit que les langues sont ce 

que le neurophysiologiste Alain Berthoz (2009) nomme des systèmes simplexes : des 

systèmes développés naturellement par des communautés, complexes dans leur conception, 

mais vécus comme économiques, élégants, ergonomiques, conviviaux (user-friendly) lors 

de leur mise en œuvre. 

 

 
bascophones en Amérique du Sud et en Amérique du Nord, mais bien aussi à son originalité linguistique.  
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2. Les structures ergatives 
Une construction ergative marque le « sujet », ou plus précisément l’Agent grammatical 

(A) à l’aide d’un cas « agentif » que l’on nomme en général « ergatif ». L’ « objet », ou 

plus précisément le Patient grammatical (P), est indiqué par l’absolutif qui est généralement 

réalisé par une absence de marque et marqué de la même façon que l’actant unique (U) 

d’un énoncé intransitif. 4  De manière générale, on peut affirmer que l’ergatif marque 

l’Agent quand celui-ci est en relation avec un Patient et qu’il est pensé comme 

« Intervenant extérieur » dont l’action s’applique à un Patient plutôt que comme acteur qui 

opère isolément. Le principe de l’ergativité tient dans cette dimension relationnelle.  

La construction ergative est illustrée dans les exemples ci-dessous en basque et en tibétain :  

 ama-k  gizon   bat   ikusi  du  

 ama-s  mi gcig mthong  ‘dug 

 mère-ERG           homme  un (ABS)  voir AUX  

« La mère a vu un homme ». 
 

Les constructions ergatives se caractérisent donc par le marquage du « sujet »  [ou Agent] 

avec un cas particulier et s’opposent aux constructions accusatives qui marquent 

l’  « objet » [ou Patient] avec un cas particulier ou par une position syntaxique particulière.  

Comme on le constate dans l’exemple ci-dessus, le basque indique le sujet avec la marque 

–k après le substantif ama « mère » tandis que l’objet gizon bat « une personne » n’est pas 

marqué.  

Dans l’exemple ci-dessus, on constate l’identité apparente des structures ergatives en 

tibétain et en basque. Dans les deux langues, le « sujet » est marqué par un cas ergatif –k 

(en euskara) et –s (en tibétain) et l’ « objet » apparaît à l’absolutif. Toutefois les langues se 

distinguent sur un point important : l’ergativité en basque apparaît marquée non seulement 

sur le nom (ou le syntagme nominal) mais aussi sur le verbe5 (comme nous le verrons avec 

 
4  Palmer (1997 : 12) définit les constructions ergatives par le traitement morphosyntaxique identique de 

l’actant unique et du patient grammatical (U= P) et par un marquage spécifique de l’agent grammatical (A) : 

«  the single argument (S) [= U « actant unique »] is identified not with the Agent (A), but with the patient 

(P). Dans le cas des constructions accusatives, A= U et P reçoit un marquage spécifique sous la forme d’un 

cas accusatif. Cet auteur distinguer les rôles sémantiques d’agent et patient et les rôles grammaticaux qu’il 

note avec une majuscule (Agent et Patient, abrégés A et P). Ces dernières sont définies par leur marquage 

morphosyntaxique. Les notions d’A et P sont préférables à celles de sujet et d’objet qui ne sont pas reconnues 

comme universelles (van Valin, 2005, LaPolla, ) . L’ergativité telle qu’elle vient d’être définie réfère au 

traitement morphosyntaxique. Certains auteurs, notamment Dixon (XXX) ont également évoqué l’existence 

d’une ergativité syntaxique mais celle-ci semble très marginale dans les langues du monde et nous ne 

l’aborderons pas dans le cadre de cet article.  
5 L’absolutif apparaît par une absence de marque sur le nom ou le syntagme nominal par contre il est 

marqué dans les affixes verbaux par des marques spécifiques. 
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les auxiliaires), ce qui n’est pas le cas du tibétain. Le tibétain se contente donc de marquer 

la relation entre les noms ; le basque en fait autant, mais il la marque également à l’intérieur 

même de la conjugaison verbale. Malgré cette différence de répartition, les convergences 

syntaxiques entre le basque et le tibétain sont assez étonnantes6. Très fréquemment, l’ordre 

des mots et les structures sont similaires dans les deux langues.  C’est précisément le cas 

dans l’énoncé ci-dessus La mère a vu un homme  où chaque terme occupe la même 

position en basque et en tibétain. Dans les deux langues, cette phrase se dit littéralement 

mère homme un vu a.  

 
Prenons un autre exemple avec cette fois-ci une proposition relative :  
 

 hor    datorr-en  mutil-a  nere  anai-a  da  

 pha.gir    yong+mkhan-gyi  bu-de nga’i spun.skya  red  

 là    venir+NML-REL  garçon-DET  1sg+GEN frère(-DET) AUX  

 « Le garçon qui vient là est mon frère » 
 

Là encore, on constate que l’ordre des mots lexicaux et grammaticaux est exactement le 

même. Il faut là encore néanmoins nuancer dans la mesure où l’ordre des mots en basque 

notamment en ce qui concerne la position du verbe est beaucoup plus souple qu’en tibétain, 

langue dans laquelle le verbe occupe toujours la position finale.  

Hormis le cas du basque, les constructions ergatives pour des énoncés de base ne sont pas 

attestées dans les autres langues européennes. Il faut atteindre le Caucase avec des langues 

comme le géorgien ou l’abkhaz pour trouver des constructions ergatives ou plus loin encore 

le Kurdistan, l’Inde et le Pakistan avec le kurde et le hindi-urdu.  

Si l’on se fie aux données du WALS (World Atlas of Language Structures), les 

constructions ergatives nominales représenteraient environ 20% des langues 7 , mais 

seulement 0, 05% des langues de l’échantillon manifestent un alignement ergatif8 pour les 

indices verbaux. Donc si l’on ne considère que les structures ergatives en général, on peut 

 
6  On pourrait aussi mentionner d’autres langues qui présentent des convergences typologiques comme le 

japonais.  
7  Le site du WALS donne les chiffres suivants concernant l’ergativité nominale : 32 langues à alignement 

ergatif – absolutif pour le syntagme nominal, 4 langues à alignement actif –inactif (sur un échantillon de 190 

langues). Le basque est curieusement classé parmi les alignements actif-inactif dans la mesure où certains 

verbes intransitifs acceptent l’ergatif. L’étiquette de construction active a aussi été appliquée au tibétain. 

http://wals.info/chapter/98. Par contre pour l’alignement des indices personnels actanciels associés au verbe, 

le WALS traite bien le basque comme un alignement ergatif….Nous laissons de côté ici les débats concernant 

les constructions ergatives et actives. Dans l’échantillon du WALS on trouve pour le verbe 19 alignements 

ergatifs sur un  l’échantillon des 380 langues. http://wals.info/chapter/100 
8  La notion d’alignement pose certains problèmes théoriques mais la discussion de cette notion dépasse le 

cadre de cet article. 

http://wals.info/chapter/98
http://wals.info/chapter/100


5 

 

dire qu’elles ne sont pas rares et représentent près d’1/5 des langues du monde. Toutefois 

si l’on prend en considération l’ergativité verbale, on constate alors que c’est un 

phénomène rare. Les langues qui possède une ergativité verbo-nominale comme l’euskara 

sont encore plus rares et ne dépassent sans doute pas 1% des langues du monde. 

La présence de structures aussi particulières au sein d’une langue de l’Europe demeure tout 

à fait méconnue. Elle étonne évidemment les euskaldun berriak (« nouveaux 

bascophones ») ainsi que les élèves et les étudiants passés par le système scolaire en 

euskara qui, contrairement aux générations précédentes, ont appris la grammaire dans cette 

langue. Ce n’est pas le cas de ceux qui ont hérité la langue de leurs parents ou de leurs 

grands-parents sans passer par l’école. En effet, dans ce cas, les locuteurs ne sont pas 

conscients des structures de leur langue et parlent naturellement sans nécessairement 

s’intéresser aux classes de mots ou aux fonctions grammaticales.  La complexité d’une 

langue n’apparaît que de « l’extérieur » pour un apprenant (ou un linguiste) tenu de se 

confronter à la différence entre le système étranger qu’il veut pénétrer et le sien dont il doit 

s’affranchir. Vue de l’intérieur, la grammaire d’une langue n’est jamais qu’un système de 

pratiques coutumières, héritées des ancêtres, dont la reproduction va de soi. 9 

Dès lors, on comprend aisément que certains bascophones, particulièrement ceux qui ont 

appris la langue à l’école, soient franchement surpris par la grammaire de l’euskara. Il faut 

noter que les bascophones de langue maternelle vivent dans des régions où le basque n’est 

plus la langue exclusive depuis longtemps : même eux ne peuvent éviter de se confronter 

à la différence avec l’espagnol ou le français. Parmi les points d’étonnement figurent 

naturellement le cas emblématique de l’ergatif et les conjugaisons des auxiliaires.  

Les Français et les Espagnols bascophones connaissent en principe tous le terme ergatiboa 

(« ergatif » en basque), contrairement aux Français ou Espagnols non bascophones qui 

n’ont généralement jamais eu l’occasion de croiser ce terme linguistique. Non seulement 

les bascophones connaissent normalement le terme ergatif, mais ils ont assimilé son 

fonctionnement. L’explication du concept d’ergatif à un non bascophone en Europe n’est 

pas évidente car ce concept est étranger aux langues européennes.  

Les planches du dessinateur Patxi Huarte Larraburu, alias Zaldieroa « Cheval fou », 

reproduites ci-dessous permettent de mieux comprendre la dimension quasi 

« métaphysique » de l’ergatif dans la culture basque… 

 
9  

On peut rapporter à ce sujet une anecdote d’un ami bascophone : ses enfants en bas âge ont pratiqué 

l’ergatif verbal naturellement tant que le basque est resté leur langue exclusive à la maison ; ils ont commencé 

à oublier de l’utiliser lorsqu’ils ont appris la conjugaison du verbe espagnol à l’école, et les parents ont dû 

faire pression pour entretenir le savoir-faire proprement bascophone.  
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Dans la tour 

d’ivoire d’Iraty 

 

-Maître, voici  les derniers 

dossiers de Veleia  

-Toujours à batailler avec 

ça ? 

-Oui maitre ! 

-Mais, dis-moi, est-ce que 

l’ergatif apparait à Veleia ? 

-Non, maître, pas de trace 

d’ergatif ! 

-Alors se sont des faux Leñe ! 

Ceci n’est pas du vrai euskara ! 
 
 
 
 
 

 
 

Le brave taliban 

basque dans : 

« La force de 

l’ergatif » 

-Avec un seul ergatif, tu peux 

nommer l’ensemble de l’univers… 

-Moi ? 

-Toi… Moi…n’importe qui 

- Extraordinaire ! 
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- Qu’advient –il des ergatifs qui ne sont pas utilisés ? 

- Ils s’en vont vers un lieu que nul ne connait… 

 

LE CIMETIERE DES ERGATIFS ! Musique : Le Dernier des Mohicans 
- Voyons… 
- Aujourd’hui Amaia [sans le K de l’ergatif ] a pris de la soupe de poisson 

- Mmm ! C’est bon ! 
- VLAN !! L’ergatif a pris un coup ! Un coup terrifiant ! Un coup mortel ! 

 

- (Elle pense) : Est-ce que je lui dis que la phrase nécessite de dire « AmaiaK » ? Bon, non ! Tant pis ! 
- Ils viennent d’assassiner l’ergatif ! 
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Cet humour grammatical basque centré sur le concept d’ergatif est sans aucun doute 

difficile à faire passer dans d’autres langues européennes. Pourtant il reflète bien la 

fascination qu’exerce la grammaire basque sur certains locuteurs.  

Il faut encore donner une précision : les constructions ergatives, comme nous allons voir, 

ne forment qu’une partie des constructions de la langue basque. De plus, l’ergatif n’apparaît 

pas normalement  avec le progressif :  

 Paskual telebista  ikusten  ari d-a  

Pascal télévision+DET  voyant  agir  ABS3-AUX 

« Pascal est en train de regarder la télévision ». 
 

 

 Les types d’accords verbaux 
Nous allons maintenant nous intéresser à un autre point singulier de la grammaire basque : 

la morphologie des verbes auxiliaires. Toutefois, avant de l’aborder, nous allons rappeler 

certains points généraux concernant les accords verbaux.  

Certaines langues ont développé des « accords verbaux » sous la forme d’affixes, tandis  

que d’autres n’en ont pas, soit parce qu’elles n’en ont jamais développé, soit parce qu’elles 

les ont perdus. C’est le cas par exemple de langues comme le chinois, le japonais, le tibétain 

ou le suédois.  

D’autres langues ont développé un accord avec un actant privilégié, que l’on identifie en 

général avec le sujet. C’est le cas par exemple des langues romanes et slaves, du hindi ou 

encore du persan.  

Nombreuses aussi sont les langues dont le verbe « s’accorde » avec deux actants dans le 

verbe à l’aide d’indices actanciels « sujet » et « objet » (ou Agent et Patient 

grammaticaux10 si l’on souhaite utiliser une terminologie qui ne présume pas de l’existence 

d’un sujet syntaxique dans la langue en question). D’après le World Atlas of Language 

Structures, ces langues à une double indexation représentent 51% de l’échantillon. Il 

convient cependant d’être prudent car il faudrait pouvoir distinguer entre marquage 

obligatoire et marquage facultatif d’une part et entre affixe et clitique, d’autre part, ce qui 

est loin d’être toujours clair. Le nahuatl, l’hébreu biblique, le swahili, le tswana (Creissels, 

2005) et de nombreuses langues tibéto-birmanes utilisent de tels systèmes.  

Parmi les langues qui marquent dans le verbe deux indices actanciels, le « sujet» [ou Agent] 

et l’ « objet» [ou Patient], on trouve d’un point de vue morphologique des systèmes 

 
10 

 A propos des majuscules à Agent et Patient pour indiquer des rôles grammaticaux et non des rôles 

sémantiques, voir la note 4. 
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différents. D’une part, on observe des traitements distincts selon les personnes. Il est 

fréquent que les marques de 1ère et 2e personnes qui participent à l’énonciation se 

distinguent dans leur fonctionnement de la 3e personne qui correspond à l’absent du 

dialogue. En basque, il n’y a pas de pronom de 3e  personne, et on emploie les 

démonstratifs ; et dans la conjugaison verbale, les marques de 3e personne varient 

considérablement par leur forme et leur position selon les contextes (passé, conditionnel, 

impératif…) alors que les marques de première et deuxième personne sont plus stables. 

 

D’autre part, selon les systèmes, les marques de 1ère, 2e et 3e personnes sont clairement 

identifiables (à l’aide par exemple d’affixes différents), soit elles sont amalgamées. On a 

dans ce dernier cas une même marque qui indique l’indice du « sujet» [ou Agent] agissant 

sur l’ « objet » [ou Patient]. De nombreuses langues sino-tibétaines utilisent des 

amalgames de ce type pour: 1 > 2 « je te » et 2 > 1 (« tu me ») (Jacques, 2010) qui ont 

parfois été qualifiés de marquage sagittal (Hagège, 1985). En outre les marquages peuvent 

différer d’un point de vue fonctionnel. Certaines langues marquent de façon privilégiée les 

actants qui occupent une position supérieure dans la hiérarchie d’empathie.  

Les langues qui indexent régulièrement trois actants dans le verbe dans le cas des verbes 

de transfert (verbe d’attribution, de paroles) sont, elles, beaucoup plus rares. Elles indexent 

un « sujet» [ou Agent], un « objet» [ou Patient] et un « objet datif » [ou Bénéficiaire] 

(traditionnellement appelé « objet indirect »). On trouve des langues amérindiennes telles 

que le nahuatl ainsi que des langues africaines (Creissels, 2005).  

Enfin, de façon rarissime, on rencontre des langues dont certains prédicats (comme les 

causatifs de ditransitifs) sont susceptibles d’indexer  quatre actants. C’est le cas de 

quelques langues caucasiennes comme par exemple l’abaza (Caucase du nord-ouest) dans 

des énoncés du type : “Il n’a pas pu faire en sorte qu’ils le lui rendent » (cf Dixon, 2001). 

Il semble qu’avec de telles constructions morphologiques, on atteigne la limite du 

marquage dans le verbe des indices pronominaux. Il faut toutefois noter que même lorsque 

des langues possèdent une morphologie permettant d’indexer dans le verbe trois voire 

quatre indices actanciels, les locuteurs préfèrent souvent utiliser des constructions plus 

simples où seuls deux indices apparaissent sous la forme d’affixes verbaux.  

3. L’auxiliation 
Le basque possède deux verbes auxiliaires fondamentaux  izan  (intransitif) et ukan 

(transitif). Ce dernier verbe comporte des formes dérivées d’un ancien verbe disparu que 
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l’on reconstruit comme *edun. 11  Ces verbes auxiliaires sont utilisés pour former 

l’ensemble des temps-aspects et des modalités de l’euskara dans des conjugaisons dites 

périphrastiques ou analytiques, formées d’un participe marquant l’aspect (entre autres) et 

de l’auxiliaire final (temps, modalité, personne). Par exemple, eramango diot « je le lui 

apporterai » (litt. eramango « de apporté », diot « je le lui ai »). Seuls quelques verbes sont 

encore conjugués de façon synthétique et regroupent toutes les marques de temps, aspect, 

modalité et personne directement sur le radical du verbe « simple ».  

Par exemple, eraman : (ba)-da-rama-ki-o-t « je le lui apporte » (sur le rôle de ba, cf. note 

23 infra); Emai-da-zu « donnez-le moi » (impératif, injonction directe).  

Parmi les verbes simples susceptibles d’être conjugués synthétiquement figurent egon « 

être (en un lieu/état) » joan « aller », ibili « marcher », etorri « venir », jakin « connaître », 

eduki « avoir, contenir », ekarri « amener », eraman « apporter » ou encore eman 

« donner ». Toutefois, même ces verbes sont susceptibles d’être conjugués à l’aide de 

constructions périphrastiques utilisant les auxiliaires (Eman didazu « donnez-le moi », 

injonction plus diplomatique). Pour ces verbes, les deux modèles de conjugaison, 

synthétique et périphrastique, présentent des nuances et emplois sensiblement différents12.   

 

Les trois participes 

En basque, le temps est indiqué comme en français par les temps composés à l’aide d’un 

auxiliaire associé à un participe qui peut être passé, présent ou futur 13:  

 Ni sartzen NAIZ “j’entre” (litt. je SUIS entrant) 

 Ni sartu NAIZ “je suis entré” (litt. je SUIS entré) 

 Ni sartuko NAIZ “j’entrerai” (litt. je SUIS à entrer)  

 Ni sartu NINTZEN “j’entrai” (litt. je ÉTAIS entré)  

Comme on le voit, l’auxiliaire s’associe librement avec n’importe lequel des trois participes 

pour former le temps que l’on souhaite obtenir : le système est modulaire, il traite 

 
11  On est donc en présence de formes supplétives, qui rappellent celles de la conjugaison du verbe « aller » 

en français, formes qui dérivent de trois verbes latins différents (ire, ambulare, vadere) 
12  La forme synthétique est singulative (Banator « j’arrive »), elle renvoie à une action unique et focalise 

l’attention sur l’action proprement dite ; la forme périphrastique peut être itérative ou singulative selon les 

contextes (etortzen naiz). De ce fait, etortzen naiz, malgré les apparences, n’équivaut pas du tout à estar + 

gérondif espagnol ou be + V-ing anglais. Seule la forme  surcomposée en ari « agir », « être occupé à », 

monovalente et de sens progressif (Etortzen ari naiz « je suis en train d’arriver »), est strictement singulative 

et équivalente au progressif de l’anglais et de l’espagnol. 
13  De façon plus précise, ce sont des participes qui véhiculent les aspects accompli, inaccompli et prospectif.  

L’effet de temps vient de l’association avec l’auxiliaire. Nous gardons ici les termes classiques, mais d’un 

point de vue technique, il est préférable de parler en termes d’aspect. 
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séparément l’aspect dans le participe et la valence dans l’auxiliaire. Ce système est très 

différent de celui du français, dont l’auxiliaire se combine de manière fixe avec tel participe 

plutôt que tel autre : je suis entré, mais *je suis (à) entrer (= j’entrerai), *je suis entrant (= 

j’entre). A titre de comparaison, en français près de la moitié des temps-aspects et des 

modes sont formés à l’aide de formes simples (non composées), sans auxiliaire. De ce point 

de vue le basque ressemble plus au tibétain qui lui aussi forme la totalité des formes 

temporelles, aspectuelles et modales à l’aide d’auxiliaires. Les auxiliaires basques jouent 

donc un rôle beaucoup plus crucial pour la construction des temps-aspects et les modes que 

les auxiliaires être ou avoir du français.  

 

La conjugaison des auxiliaires 

Le foisonnement des formes correspondant aux auxiliaires en basque a de quoi effrayer les 

étudiants. Même la présentation du aditz laguntzailea (verbe auxiliaire) sous la forme d’un 

tableau récapitulatif d’une page très dense est susceptible de refroidir les ardeurs des 

apprenants s’il n’est pas accompagné d’explications adéquates. Les discours sur le nombre 

de formes des verbes auxiliaires n’est pas non plus fait pour rassurer : « on dénombre [pour 

les auxiliaires] pas moins de 2535 formes dans un tableau officiel de l’Académie 

[Euskaltzaindia] s’échelonnant par exemple de da (« il est ») à des formes telles que 

geniezazkiokenan (« nous pouvions les lui, avec -na- pour ALL fém. »), dont quelque 400 

doublons » (Bottineau et Roulland, 2007a).  

Ce type d’explication peut même donner lieu à une certaine « inflation » comme le montre 

la description suivante qui pourrait avoir un effet dissuasif : « Le paradigme de la conjugaison 

basque se compose de pas moins de 440 formes verbales (175 pour le présent, 165 pour le passé et 100 pour 

l’impératif), auxquelles il convient d’ajouter les 516 formes de la conjugaison allocutive (264 pour le présent 

et 252 pour le passé), ce qui fait un total de 956 formes verbales finies ou personnelles synthétiques pour 

chaque mode verbal (856 du mode indicatif plus 100 de l’impératif). Comme il y a 22 modes verbaux (sans 

compter l’impératif), les formes verbales synthétiques sont donc au total 18932 [22x 856+100]. À ce chiffre, 

il faut ajouter celui qui correspond aux formes verbales analytiques ou périphrastiques qui se forment à l’aide 

du verbe principal sous la forme d’un participe et d’un verbe auxiliaire conjugué, lui-même susceptible 

d’apparaître sous la forme périphrastique associé à un auxiliaire pour certains temps verbaux. Etant donné 

que les temps verbaux qui s’expriment à l’aide de formes analytiques ou périphrastiques sont au nombre de 

16 (8 avec le verbe auxiliaire au présent et 8 avec le verbe auxiliaire au passé), les formes verbales analytiques 

correspondent au même chiffre de 18932, formes verbales synthétiques  [les formes conjuguées des verbes 

auxiliaires totalisent le même nombre que ceux des autres verbes] multipliées par 8  [nombre de constructions 

périphrastiques], le nombre total des formes analytiques ou périphrastiques étant de 149756, auquel il faut 
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encore ajouter les 18932 formes verbales synthétiques, ce qui porte à 168688 le nombre total de formes 

verbales  de la conjugaison basque. Ce chiffre ne prend pas en compte la voix passive qui s’exprime sous 

forme analytique ou périphrastique. » (Domene Verdu, 2011).  

En réalité, une présentation quantitative de ce type, si elle confirme la grande richesse 

morphologique de cette langue est purement théorique. Elle ne donne pas une idée précise 

des spécificités des auxiliaires ni des difficultés qu’ils présentent et encore moins des 

véritables emplois. Certaines formes modales comptabilisées dans les « 18932 formes » 

sont très rares et marginales. Ce sont même parfois des formes purement théoriques que le 

système peut générer mais qui ne sont pratiquement jamais attestées, à moins de solliciter 

un effort particulier du locuteur. En outre un nombre important de formes correspond à la 

conjugaison allocutive qui est en principe optionnelle.  

Les formes périphrastiques ne demandent pas d’effort de mémorisation. Il suffit de savoir 

conjuguer l’auxiliaire dans la mesure où le participe ne varie ni en nombre ni en personne, 

ni bien sûr en genre, catégorie qui est absente en basque14. De plus, comme nous l’avons 

dit plus haut, seule une poignée de verbes sont encore conjugués de façon synthétique en 

basque, et même ces derniers peuvent se construire à tous les temps, aspects et modes en 

ayant recours uniquement à des formes périphrastiques à l’aide d’un auxiliaire15.  

En réalité, de telles approches purement quantitatives ne fournissent aucune explication et 

ne permettent pas de saisir les différences dans la morphologie de l’euskara et de l’espagnol 

(ou du français).  

Le seul chiffre éventuellement pertinent (pour l’apprentissage) serait celui qui évaluerait 

les formes d’auxiliaires couramment employées. Le nombre d’environ deux mille formes 

évoquées par Bottineau et Roulland (2007b) semble donc plus proche de la réalité des 

emplois. A titre de comparaison Domene Verdú (ibid) estime à 116 le nombre des formes 

verbales finies de l’espagnol pour tous les temps, aspects et modes. Pour d’autres langues 

(langues romanes, germaniques, sanskrit, grec, etc.) l’ordre de grandeur des formes finies 

est d’une centaine.  

C’est certes beaucoup plus que le chinois qui ne possède guère que deux verbes copulatifs 

shi ‘être’, et you ‘avoir’ et ne conjugue pas ses verbes (il n’y a aucun accord en nombre ou 

en personne), mais beaucoup moins que les quelque deux mille formes plus ou moins 

fréquentes des auxiliaires basques tout temps, aspect et modes confondus. 

D’où viennent donc les chiffres (parfois exponentiels) que l’on attribue à la morphologie 

 
14  Nous verrons ci-dessous (section 4) que la distinction de « sexe biologique » qui n’existe que dans 

la conjugaison allocutive ne peut être assimilée à un genre grammatical. 
15  Par exemple, etortzen naiz (forme périphrastique) versus banator « j’arrive » (synthétique). 
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verbale du basque ? Ils ne tiennent pas au nombre de temps-aspects ou de modalités dont 

le nombre en basque et dans les langues romanes (par exemple) est assez comparable. Ils 

sont dus en réalité à trois caractéristiques fondamentales de la grammaire basque, 

totalement absentes en français et dans les autres langues européennes :  

 Pour chaque temps-aspect et mode on utilise 4 conjugaisons différentes de 

l’auxiliaire correspondant à 4 constructions syntaxiques : monoactancielle, 

biactantielle transitive (construction ergative), biactantielle intransitive 

(construction dative) et triactantielle.  

 Chacune de ces 4 constructions permet en outre une conjugaison dite allocutive 

dont la particularité est de marquer l’interlocuteur dans le verbe à l’aide d’un indice 

spécifique (voir par exemple Bottineau et Roulland, 2007). 

 Chaque conjugaison est constituée d’une base associée à un ou plusieurs affixes. 

La conjugaison monoactantielle ne comporte qu’un seul affixe qui est l’indice 

actantiel du « sujet ». Les constructions biactantielles comportent deux affixes qui 

sont l’indice du « sujet » et de l’ « objet » (direct ou indirect). Les constructions 

triactantielles sont constituées de trois affixes marquant respectivement le sujet, 

l’objet et l’objet indirect. 

 Les conjugaisons allocutives ajoutent un affixe supplémentaire par rapport aux 

conjugaisons « normales » : ainsi la conjugaison monoactantielle allocutive 

comporte 2 affixes (1 actant + indice de 2e pers.), les conjugaisons biactantielles 

comportent 3 affixes (2 actants + indice de 2e pers.), la conjugaison triactantielle 

comporte 4 affixes (3 actants + indice de 2e pers.), 

Ce sont ces quatre caractéristiques fondamentales qui font à la fois la complexité et la 

richesse de l’auxiliaire en basque. Pour l’apprentissage de la langue, la connaissance des 4 

systèmes de conjugaison16 est fondamentale et nous allons les présenter maintenant.  

4. Les quatre systèmes de conjugaison de l’auxiliaire 
Comme nous venons de le voir, une des grandes originalités du basque est l’utilisation de 

ces 4 systèmes de conjugaison des auxiliaires selon le nombre d’actants et leur 

configuration.  Le principe de base (à la voix active et pour une majorité de verbes) est 

celui de la « spécularité » ou « de la représentation en miroir »: la structure interne du 

prédicat verbal reflète la structure externe des syntagmes nominaux ; le type et nombre 

d’actants verbaux reproduit le type et nombre d’arguments nominaux explicites ou 

 
16  

Certains dialectes comme le souletin n’incluent pas le datif nominal dans la conjugaison verbale mais le 

basque unifié (euskara batua) possède les quatre matrices. 
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implicites ; l’indexation joue sur l’ensemble de la valence. 17 

a)  avec une construction monoactancielle  (intransitive) l’auxiliaire s’accorde avec le 

« sujet », c’est-à-dire l’actant à l’absolutif : abs-V. Dans la grammaire basque, cette 

construction est souvent appelée la « conjugaison Nor » où nor signifiant « qui » 

apparaît au cas absolutif. Ex. Dirua biltzen da ‘L’argent est recueilli’ 

b) avec une construction biactancielle (transitive), l’auxiliaire s’accorde avec le 

« sujet» à l’ergatif et l’ « objet » à l’absolutif : abs-V-erg. Cette construction est 

souvent appelée la « conjugaison Nor-nork » (litt. « La conjugaison qui-par qui ») 

où nor « qui » apparaît respectivement aux cas absolutif et ergatif. Ex  Dirua biltzen 

du « elle gagne/ recueille de l’argent » 

c) avec une construction biactancielle (intransitive), l’auxiliaire s’accorde avec le 

« sujet » à l’absolutif et l’ « objet datif »  au datif. : abs-V-dat.  Cette construction 

est souvent appelée la « conjugaison Nor-nori » (litt. « La conjugaison qui-à qui »)  

où nor « qui » apparaît respectivement aux cas absolutif et datif. Dirua biltzen zaio 

« il/elle reçoit de l’argent » (lit. de l’argent se lui est recueilli) 

d) avec une construction triactancielle (ditransitive), l’auxiliaire s’accorde avec le 

« sujet » à l’ergatif, l’ « objet » à l’absolutif et l’objet-datif (ou « objet indirect) au 

datif : abs-V-dat-erg. Cette construction est souvent appelée la « conjugaison 

Nor-nori-nork » (litt. « La conjugaison qui-à qui-par qui»)18  où nor apparaît 

respectivement aux cas absolutif, datif et ergatif. Ex. Dirua biltzen dio « il/elle lui 

verse de l’argent » 

Ajoutons enfin, comme nous l’avons vu plus haut, qu’il est possible pour ces diverses 

constructions de former une « conjugaison allocutive » qui est aussi une rareté typologique.  

Le terme « allocutif » a été proposé par Louis-Lucien Bonaparte (Bonaparte 1862: 

1921) pour décrire un type de conjugaison particulier présent en basque. « Pour tout énoncé 

dans l’une des quatre configurations […] [ci-dessus : a, b, c, ou d] si le rang 2 [la deuxième 

personne] n’est représenté par aucun des actants A, E ou D, il est toujours possible de 

produire une formulation allocutive de la même prédication » (Bottineau et Roulland 2007).  

On a donc au total 8 conjugaisons verbales : 1) monoactancielle, 2) biactancielle (ergative-

absolutive), 3) biactancielle (absolutive-dative), 4) triactancielle, 5) monoactancielle 

allocutive, 6) biactancielle (ergative-absolutive) allocutive, 7) biactancielle (absolutive-

 
17  Divers cas rompent avec cette spécularité soit en soustrayant des actants du groupe verbal (passif), soit 

en en ajoutant (allocutif). On aborde ici le cas des verbes ordinaires, dont la valence s’adapte de manière 

plastique aux arguments nominaux. 
18  Les bascophones natifs comme les locuteurs d’autres langues à système casuel utilisent les pronoms 

interrogatifs (qui, quoi avec leur cas respectif) plutôt que les noms des cas (ergatif, datif, absolutif, etc.) lors 

qu’ils réfléchissent aux cas grammaticaux.  Par ex. « qui (nork) a [mentionné] qui (nor) à qui (nori)? ». 
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dative) allocutive, 8) construction triactancielle allocutive. 

 

Le cas a) mentionné ci-dessus est présent dans de nombreuses langues du monde. Il 

implique une variation de l’auxiliaire en fonction de l’accord avec le sujet comme en 

français, comme le montre le tableau ci-dessous.  

Précisons que dans le cadre de cet article, les tableaux de conjugaison que nous donnons 

correspondent au présent du mode indicatif. Or, le basque possède un certain nombre de 

modes qui sont couramment employés parmi lesquels se trouvent le conditionnel, le 

potentiel, le subjonctif et l’impératif.  Chaque mode peut en outre se conjuguer au présent 

mais aussi au passé.  

 

Tableau d’accord monoactanciel absolutif (Nor) 

Pronoms forts (ABS) Auxiliaire  

ni (1sg) naiz  “je suis”19 

hi (2g)  haiz  « tu es » 

zu (2sgv)  zara   vous êtes (vouvoiement) 

hura  (3sg) da “il/elle est” 

gu (1pl) gara  « nous sommes » 

zuek (2pl) zarete  «vous êtes » 

haiek (3pl) dira «ils/elles sont » 

 
Illustrons cette conjugaison à l’aide d’un exemple :  

 aitatxi hil da 

 « Le grand-père est mort ». [construction monoactancielle] 

 

Les affixes à l’absolutif correspondent aux pronoms autonomes ni 1ère pers. sg, hi 2e pers. 

sg (tutoiement),  zu 2e pers. sg (vouvoiement), hura 3e pers. sg 20, gu 1ère pers. pl, zuek 2e 

pers., haiek 3e pers. pl.  Le plus souvent, les affixes reprennent la même consonne que les 

pronoms (ni naiz, hi haiz, zu zara, gu gara) : le basque étant une langue agglutinante, elle 

utilise les mêmes éléments formateurs n, h, z et g pour désigner les mêmes rangs personnels 

au sein des pronoms et des affixes verbaux, ce qui rend les indexations visibles par 

 
19  Traductions données dans le tableau comme « ni naiz » sont des gloses qui fonctionnent pour certaines 

traductions en contexte : Ni Jon naiz « Moi, je suis Jon », mais pas pour d’autres contextes : Diru asko biltzen 

naiz ‘argent beaucoup gagnant suis’ = « je gagne beaucoup d’argent ». 
20  Hura et haiek sont des démonstratifs employés comme pronoms (cf. français il < ille latin). 
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« harmonie morphologique » et crée des effets d’échos qui soulignent la spécularité. Ces 

derniers peuvent toujours être omis car l’auxiliaire naiz, zara, etc. contient la référence à 

la personne.  

Pour des raisons de simplicité, nous n’avons pas indiqué dans les tableaux de conjugaison 

ultérieurs la 2e personne hi qui correspond au tutoiement. L’emploi du pronom hi « tu » en 

basque est la seule personne qui grammaticalise le « sexe biologique » en basque dans 

l’accord verbal. Ce phénomène fait partie des particularités assez improbables de la 

grammaire basque. En effet, l’euskara ne connaît pas le genre grammatical que ce soit dans 

les substantifs, les pronoms, les adjectifs ou dans la quasi-totalité de ses conjugaisons 

verbales. Ainsi l’énoncé : 

 hura zaharra da signifie aussi bien « Lui, il est vieux » que « Elle, elle est vieille ». 

Rappelons que l’absence de genre grammatical est fréquente dans les langues du monde : 

swahili, quechua, hongrois, turc, persan, tibétain, chinois, malais, japonais, coréen, ou 

anglais ne possèdent pas de genre grammatical.  

Le marquage du « sexe biologique » de l’euskara, qui ne doit donc pas être confondu avec  

le genre grammatical, occupe une position marginale dans le système. Il n’apparaît que 

dans l’accord verbal avec la 2ème personne correspondant au tutoiement21.  

 (Hik) egia d-u-k  «(toi) tu as raison » (adressé à un homme) 

 (Hik) egia d-u-n  «(toi) tu as raison » (adressé à une femme). 

 Zuk egia d-u-zu « vous avez raison » (vouvoiement indifférencié). 

 Zer gertatzen za-i-k?  « Que t’arrive-t-il ? » (adressé à un homme) 

 Zer gertatzen za-i-n?  « Que t’arrive-t-il ? » (adressé à une femme) 

 

Il est assez amusant de noter qu’alors que les langues romanes marquent le genre de façon 

très redondante comme le montrent les énoncés suivants, 

 LA nouveLLE remplaçantE est arrivéE  

 LE nouveAU remplaçant+ est arrivé+, 

 
21  

Le tutoiement implique évidemment une relation moins formelle ou plus intime. Il est intéressant 

de noter que cette partie de la grammaire qui a une dimension sociale peut être utilisée par les locuteurs à des 

fins ludiques ou comme marqueurs sociaux et identitaires. Ainsi chez certains jeunes hommes homosexuels, 

la forme noka (duN), qui correspond à l’allocutif féminin, est parfois utilisée pour mettre en avant leur 

homosexualité!  Signalons qu’il existe également une forme palatalisée hypocoristique xu du pronom de 

vouvoiement zu « vous », ou « chouchoiement », qui donne lieu à une conjugaison palatalisée correspondante 

xira, « (vous) êtes »,  duxu, « (vous) l’avez » etc. (Lafitte 1944, 362 ; Rebuschi 1984, 519-521). Cette forme 

qui exprime un tutoiement moins familier ou moins informel, et s’emploie pour la 2e personne et les 

conjugaisons allocutives, et neutralise la distinction masculin / féminin. La palatalisation affective concerne 

également le lexique : zakur « chien » → xakur « petit chien » (cf. les élevages de chiens Izarra Xakur). 
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Elles ne le marquent pas dans les énoncés suivants :  

 Tu as raison 

 Que t’arrive-t-il ?  

Tandis que l’euskara, langue sans genre grammatical, précise ici le sexe de l’interlocuteur. 

Revenons aux systèmes d’accord : pour la conjugaison monoactancielle, il n’est pas 

nécessaire d’utiliser de tableau car chaque forme ne comporte qu’un seul indice personnel. 

En revanche, pour les autres systèmes d’accord (b-c-d), on utilise souvent une 

représentation en tableau qui permet de montrer l’ensemble des combinaisons d’indices 

personnels actanciels. En effet, les 2 indices personnels apparaissent respectivement en 

abscisse et en ordonnée (voir ci-dessous). Toutefois pour le système d) qui comporte 3 

indices personnels ainsi que pour la conjugaison allocutive respective (d’), il est nécessaire 

de faire deux tableaux.  

 

Le cas b) implique une variation du verbe en fonction de l’accord avec le sujet à l’ergatif 

et l’objet à l’absolutif. 

Ainsi, par exemple, la combinatoire des affixes personnels avec l’auxiliaire ukan au présent 

fournit le tableau suivant. Il présente la combinatoire des affixes à l’ergatif correspondant 

aux pronoms nik 1ère pers. sg, zuk 2e pers. sg, hark 3e sg, guk 1ère pers. pl, zuek 2e pers. pl,  

haiek 3e pers. pl) avec les affixes à l’abs. correspondant aux pronoms ni 1ère pers. sg, zu 2e 

pers., sg, hura 3e sg, gu1ère pers. pl, zuek 2e pers., haiek 3e pers. pl. 

 

Tableau d’accord biactanciel absolutif-ergatif (Nor-Nork) 
 

ABS 
ERG 

ni 
(1sg) 

Zu 
(2sgv) 

hura 
(3sg) 

gu 
(1pl) 

zuek 
(2pl) 

 haiek 
(3pl) 

nik (1sg) -------- zaitut Dut ------- zaituztet ditut 
zuk (2sgv) nauzu ------ Duzu gaituzu ------ dituzu 
hark (3sg) nau zaitu Du gaitu zaituzte ditu 
guk (1pl) ----- zaitugu dugu ------ zaituztegu ditugu 
zuek (2pl) nauzue ----- duzue gaituzue ----- dituzue 
haiek (3pl) naute zaituzte dute gaituzte zaituztete dituzte 

 

Le tableau ci-dessous comme les autres tableaux de conjugaison comporte des « trous ». 

Nous nous attarderons sur ce point dans la section suivante.  

 katua-k   sagu-a   jaten    d-u-Ø   

chat-DET   souris-DET  manger(Pcp.prs)  ABS3-AUX-3ERG 

« le chat mange la souris ». 

Cette construction implique un argument à l’absolutif et un argument à l’ergatif, que ce cas 
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pose comme « agent intervenant sur le patient».  

 

Le cas c) implique une variation du verbe en fonction de l’accord avec le « sujet » à 

l’absolutif et un « objet indirect » au datif. 

 

Tableau d’accord biactanciel absolutif-datif (Nor-Nori) 

        DAT     
ABS       

niri  
(1sg) 

zuri  
(2sgv) 

hari  
(3sg) 

guri  
(1pl) 

zuei  
(2pl) 

haiei  
(3pl) 

ni (1sg) -------- natzaizu natzaio -------- natzaizue natzaie 
zu (2sgv) zatzaizkit -------- zatzaizkio zatzaizkigu -------- zatzaizkie 

hura (3sg) zait zaizu Zaio zaigu zaizue zaie 

gu (1pl) -------- gatzaizkizu gatzaizkio -------- gatzaizkizue gatzaizkie 
zuek (2pl)  zatzaizkidate -------- zatzaizkiote zatzaizkigute -------- zatzaizkiete 

haiek(3pl) zaizkit zaizkizu zaizkio zaizkigu zaizkizue zaizkie 

 
Illustrons cette conjugaison à l’aide d’un exemple :  
 

 zu-re soineko-a  ni-ri gustatzen   za-i-t  

2sg-GEN robe-DET 1sg- DAT plaire(Pcp.pres)  ABS3-AUX-DAT1 

« ta robe me plaît » 

Cet exemple implique un argument à l’absolutif et un argument au datif. Le datif exprime 

un argument affecté par l’absolutif qui n’est pas lui-même défini comme agent intervenant 

(pas d’ergatif) : au lieu d’une relation agent / patient (ergatif / datif) on obtient une relation 

affectateur/stimulus (à l’absolutif) / affectataire/expérient (au datif), d’où la fréquence de 

ce modèle dans les structures d’affect (« plaire à ») et les déplacements spatiaux avec 

relations interpersonnelles (etortzen zait « je viens à toi » = « je viens te voir », dans 

lesquelles l’agent isolé (le « trajecteur » du déplacement spatial) n’est pas pour autant un 

intervenant (alors que la cible de son déplacement n’est pas non plus un « patient », ni un 

« destinataire » à proprement parler). Cette construction correspond à celle du verbe gustar 

en espagnol (a mí me gusta eso « cela me plaît » (lit. à moi me goûte cela) avec support 

d’affect datif initial et sujet inversé. 

 

Le cas d) implique une variation du verbe en fonction de l’accord personnel avec le 

« sujet » à l’absolutif,  un « objet » à l’absolutif et un « objet indirect » au datif.  
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Tableau de l’accord triactanciel avec l’indice absolutif à la 3sg  (hura « il, 

elle) 

ERG 
DAT 

nik zuk hark guk zuek haiek 

niri -------- didazu dit -------- didazue didate 
zuri dizut -------- dizu dizugu -------- dizute 
hari diot diozu dio diogu diozue diote 
guri -------- diguzu digu -------- diguzue digute 
zuei dizuet -------- dizue dizuegu -------- dizuete 
haiei diet diezu die diegu diezue diete 

 
 
Illustrons cette conjugaison à l’aide d’un exemple :  
 Gizon-a-k  andre-a-ri lore-a eman d-i-o-Ø  

homme-DET-ERG femme-DET-DAT  fleur-DET donner(Pcp.passé) ABS3-AUX-DAT3-ERG3  

« l’homme a donné une fleur à la femme ». 

Dans ce système, l’actant à l’absolutif (non marqué) figure le noyau obligatoire auquel 

peuvent être raccordés deux actants nominaux optionnels à l’ergatif et au datif, et son 

interprétation sémantique varie avec la géométrie des rapports mis en place.  

Dans cet ensemble, l’ergatif est interprété comme « destinateur », le datif comme 

destinataire, et l’absolutif comme « trajecteur », l’objet de la transaction qui circule de l’un 

à l’autre.  

La particularité de ce paradigme tient au fait que l’objet à l’absolutif ne peut être qu’à la 

3e pers. du singulier ou du pluriel, tandis que les deux autres indices actanciels varient.22 

Ainsi, comme l’a montré Laka (1996), l’énoncé suivant, où l’actant à l’absolutif réfère à 

une 3e personne, est tout à fait normal :  

 Zu-k  ni-ri liburu-a saldu d-i-da-zu 

2sg-ERG  1sg-DAT   livre-DET vendre  ABS3-AUX-DAT1-ERG2 

« Vous m’avez vendu le livre. »  
 

tandis que l’énoncé suivant dans lequel l’actant à l’absolutif réfère à une 1ère personne 

quoique morphologiquement bien formé est inacceptable :  

 *zu-k harakina-ri  ni saldu  na-i-o-zu  

2sg-ERG boucher-DAT  1sg vendre  ABS1-AUX-DAT3-ERG2 

« Vous m’avez vendu à un boucher » 
 

Nous allons revenir à la section suivante (5) sur cette restriction et plus généralement sur 

les contraintes portant sur la combinatoire des affixes.  

 
22  Ce phénomène a parfois été décrit comme un cas de Person Case Constraint (Bonet 1994). 
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Le tableau ci-dessous illustre le paradigme des formes lorsque l’actant à l’absolutif réfère 

à une 3e personne du pluriel. Il ne se distingue du tableau précédent que par l’insertion du 

suffixe de pluriel –zki après la marque de la 3ème personne23. 

 

Tableau de l’accord triactanciel avec l’indice absolutif à la 3e pl (haiek « ils, elles ») 

 

ERG 
DAT 

nik Zuk Hark guk Zuek haiek 

niri -------- dizkidazu dizkit -------- dizkidazue dizkidate 
zuri dizkizut -------- dizkizu dizkizugu -------- dizkizute 
hari dizkiot dizkiozu dizkio dizkiogu dizkiozue dizkiote 
guri -------- dizkiguzu dizkigu -------- dizkiguzue dizkigute 
zuei dizkizuet -------- dizkizue dizkizuegu -------- dizkizuete 
haiei dizkiet dizkiezu dizkie dizkiegu dizkiezue dizkiete 

 

Pour finir cette brève présentation des systèmes d’accord, il faut encore mentionner un trait 

important et assez rare d’un point de vue typologique : de nombreux verbes peuvent être 

conjugués pour un même temps, aspect ou mode à l’aide de plusieurs systèmes de 

conjugaison.  

Ainsi un verbe intransitif monoactanciel peut être conjugué selon les modèles a) et c); un 

verbe biactanciel transitif peut être conjugué selon les modèles b), a) ou c) et un verbe 

triactanciel selon les modèles d), b) et a). Certains verbes peuvent être conjugués à l’aide 

des quatre modèles de conjugaisons (a, b, c, d) pour un même temps. C’est le cas par 

exemple de nekatu ‘fatiguer’,  jaitsi ‘descendre’, isildu ‘taire’, ekarri ‘apporter’, jaso 

‘relever, ramasser, lever’,  idatzi ‘écrire’,  eraman ‘emmener’, aurkitu ‘trouver’ et erosi 

‘acheter’. On a vu supra les trois constructions du verbe bildu « collecter ». Voyons 

quelques exemples de verbes employés à un même temps avec divers auxiliaires :  

Ainsi le verbe etorri « venir »  apparaît avec la configuration a) ou c)  

 Lagun-a etorri d-a  

ami-DET venu ABS3-AUX  

« l’ami est venu ».  

 
23  Cet infixe est lui-même formé de deux éléments : ki, introducteur d’un élément datif dans la conjugaison 

synthétique (badaramat « je l’apporte », badaramakiot « je le lui apporte » ; et z qui pluralise l’absolutif 

avant ce marqueur datif (badaramazkiot « je les lui apporte »). Le i de la conjugaison nori de l’auxiliaire 

(diot « je le lui ») est la forme réduite de ki, qui ne conserve sa forme pleine que précédé de z (dizkiot « je les 

lui »). En l’absence de ki, et en présence d’un ergatif le marqueur de pluralisation de Abs 3 est tza pour les 

verbes synthétiques (badaramatzat « je les apporte ») ou sa forme réduite t dans l’auxiliaire (eraman ditut 

« je les ai apportés » : le pluralisateur de Abs 3 et l’une de ces formes qui varient avec le régime valenciel de 

l’ensemble. La complexité apparente du tableau infra s’explique par divers phénomènes de ce type. 
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 (Ni-ri)  lagun-a etorri za-i-t 

(1sg-DAT) ami-DET venir ABS3-AUX-DAT1  

« l’ami est venu à/vers moi » ou moins littéralement « mon ami est venu me voir ».  

Le verbe galdu « perdre » peut apparaître avec a), b) et c). Ces constructions permettent 

de formuler des nuances très courantes en basque mais difficile à rendre en français : 

 Giltz-a  galdu d-a 

Clef-DÉT  perdre ABS3-AUX 

       « La clef (s’) est perdue » 

 Neska-k  giltza  galdu d-u-Ø  

Fille+DET-ERG clef+DET perdre ABS3-AUX-ERG3  

« La fille a perdu la clef » 

 Neska-ri    giltza  galdu za-i-o 

Fille+DET-DAT clef+DET perdre ABS3-AUX-DAT3  

« La fille a perdu la/sa clef » (litt. à la fille, la clef s’est perdue / « A la chica se le ha 

perdido la llave »). 

Arrêtons-nous un instant sur ces deux derniers énoncés qui ont un sens très proche et 

peuvent se traduire de façon quasiment identique. L’énoncé Neskak giltza galdu du qui est 

le plus courant est en quelque sorte neutre. L’énoncé Neskari giltza galdu zaio en revanche 

qui est marqué insiste sur  le caractère totalement involontaire et l’absence de responsabilité 

de neska ‘la fille’. Il souligne également le point de vue psychologique de la victime de 

l’évènement : ici les conséquences de la perte et la frustration de la déconvenue.  

Pour le verbe « perdre », il existe également une construction trivalente :  

 Aita-k seme-a-ri  txapel-a  galdu  d-i-o-Ø   

Père+DET-ERG fils-DET-DAT chapeau-DET perdre  ABS3-AUX-DAT3-ERG3  

« le père a perdu le chapeau de son fils » (lit. ‘le père a perdu le chapeau à son fils»)  

où le fils figure au datif en tant que détrimentaire de la perte ;  

la construction génitive est plus neutre :  

 Aita-k seme-a-ren txapel-a   galdu d-u-Ø  

Père+DET-ERG fils-DET-GEN chapeau-DET perdre ABS3-AUX-ERG3 

« le père a perdu le chapeau de son fils » 

 

Il ne comporte pas de datif et utilise un auxiliaire bivalent Erg-Abs.  

Le français parlé ne permet ce type d’usage qu’avec un clitique employé comme datif 

éthique et dans des contextes émotionnellement marqués :  

 Il lui a (encore) perdu son chapeau ! (où lui ne peut être remplacé par « à son fils »). 
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Toutefois dans certains énoncés basques, la distinction entre les diverses conjugaisons 

ressort de manière très nette et a une conséquence sur l’interprétation lexicale du verbe 

comme les montrent les énoncés suivants :  

 Aitatxi  hil d-a 

grand-père  mort ABS3-AUX  

« Le grand-père est mort ». [construction monoactancielle] 

 (neska-ri)  aitatxi  hil za-i-o 

(fille+Dét-Dat) grand-père mort ABS3-AUX-DAT3 

« La fille a perdu son grand-père (litt. à la fille, son grand-père est mort). [construction 

dative] 

 (neska-k)  aitatxi  hil d-u-Ø 

(fille+Dét-Erg) grand-père mort ABS3-AUX-ERG3  

« La fille a tué son grand-père [construction ergative] 
 

Le verbe basque hil doit donc être traduit selon les conjugaisons de l’auxiliaire auquel il 

est associé par « mourir », « perdre (quelqu’un) » ou « tuer ». 

L’emploi des diverses conjugaisons fournit donc un bel exemple d’interface entre la 

syntaxe et la sémantique. 

Pour terminer cette section, voyons quelques exemples de la « fameuse conjugaison 

allocutive ».  Signalons que ce type d’accord verbal est rarissime dans les langues du 

monde. D’après Antonov (à paraître), on trouve des conjugaisons verbales allocutives en 

pumé (Vénézuela), en nambikwara (Brésil), en mandan (sioux, Amérique du Nord) et en 

béja (couchitique, afrique du Nord). En basque, cette conjugaison est employée avec un 

interlocuteur que l’on tutoie mais elle a des implications pragmatiques qui vont au-delà du 

simple tutoiement et implique une forme de connivence. Cette caractéristique est formulée 

de la façon suivante par Antonov (à paraître):  

“The bottom line of the use of the so-called hika (literally, using of hi’) forms is that both 

the speaker and the addressee must share a significant common background, and is thus 

very different from familiar treatment in European languages. It is virtually impossible 

for any two people who have not grown up together, or have never spent a considerable 

part of their (work) lives together to use hika »  

Dans les exemples ci-dessous empruntés à Bottineau et Roulland (2007a), le premier 

énoncé correspond à l’accord normal tandis que le second prend à témoin ou s’adresse 

spécifiquement à l’interlocuteur et est proche du datif éthique.  
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 Arauak arauak     d-ir-a  

règles-DET+PL règles-DET+PL  ABS3-PL-AUX 

« Le règlement, c’est le règlement. » (litt. les règles sont les règles).  

 Arau-ak  arau-ak  d-it-u-k/ d-it-u-n24 

règles-DET+PL règles-DET+PL  abs3pl-AUX-ALLC 

« (Je te dis à toi, homme -k / femme -n, que) le règlement, c’est le règlement. »  

 Nik hari lorea oparitu d-i-o-t 

« Je lui ai offert une fleur » ;  

 Ni-k  har-i  lore-a  oparitu z-i-o-na-t 

1sg-ERG  3sg-DAT fleur-DET offert  ABS3-AUX-DAT3-ALLCf-ERG1 

« [Je te dis à toi, femme, que] je lui ai offert une fleur », « je TE lui ai offert une 

fleur ! » 

 Ni-k  har-i lore-a oparitu z-i-o-a-t  

1sg-ERG  3sg-DAT fleur-DET offert ABS3-AUX-DAT3-ALLCm-ERG1 

« [Je te dis à toi, homme, que] je lui ai offert une fleur », « je TE lui ai offert une 

fleur ! » 

Le français parlé présente des constructions à datifs multiples, où il s’agit d’inscrire 

l’évènement dans le cadre interlocutif de l’interaction verbale, comme ce début de bagarre 

entendu dans un café marseillais : « oh, celui-là ! Je m’en vais te me le désosser ! » ; Ces 

constructions sont  à la fois restreintes à l’oral (ou à son imitation écrite), familières et 

marginales.  

En dehors de l’allocutif, il existe une forme dite implicative. Rebuschi (1981) a parlé de 

forme implicative pour désigner une conjugaison basque où gu « nous » inscrit le procès 

dans le cadre interlocutif et souligne l’implication de l’évènement pour les interlocuteurs : 

Hori etxe ederra diagu ! « en voilà une belle maison ! » (quelle belle maison que celle qui 

se présente à nous!) avec (k)a allocutif masculin et gu implicatif, vs Hori etxe ederra dugu ! 

« Quelle belle maison nous avons ! » où gu « nous » à l’ergatif marque le sujet et réfère au 

propriétaire de la maison, qui peut être explicité par le pronom libre à l’ergatif Guk etxe 

ederra dugu « Nous, nous avons une belle maison ». Avec l’implicatif, comme avec 

l’allocutif, les marqueurs qui incluent au verbe les interlocuteurs (gu) ou l’allocutaire (ka, 

na) ne correspondent pas à des arguments participant au procès, et ne peuvent donc pas 

être explicités par des pronoms libres gu et hi, à quel cas actanciel que ce soit (absolutif, 

ergatif, datif) : *Guk hiri etxe ederra diagu ! De fait, il n’y a qu’un participant, et la 

 
24  Phrase prononcé par Tintin s’adressant à Milou au moment de le remettre en laisse dans un 

aéroport. 
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structure, sans implicatif ni allocutif, est monovalente, avec un argument absolutif 

explicitable : Hau etxe ederra da « ça, c’est une belle maison ». 

 

5. La combinatoire des affixes  
Nous avons vu à la section précédente qu’il existait certaines contraintes pesant sur la 

combinatoire des affixes. On trouve tout d’abord des incompatibilités liées à des problèmes 

de coréférence.  Les affixes ne peuvent se combiner avec des affixes référant aux mêmes 

personnes pour signifier le réfléchi ou le réciproque.  

Ainsi dans la conjugaison biactancielle, le sujet de 1ère personne (sg ou pl) à l’ergatif ne 

peut apparaître avec l’objet de 1ère personne à l’absolutif. Il en va de même pour les 2es 

personnes (sg ou pl). Par contre, les 3es personnes à l’ergatif et à l’absolutif peuvent se 

combiner entre elles si elles ne sont pas coréférentes (3i > 3j), mais elles sont aussi 

incorrectes dans le cas de coréférence (*3i > 3i). C’est ce que résume le tableau suivant :  

 

tableau 1. 

  1ère pers. abs 2e pers. abs 3e pers. abs (j) 

1ère pers. erg  X X 

2e pers erg X  X 

3e pers. erg (i) X X X 

 

Reprenons à titre d’illustration le tableau de conjugaison de l’auxiliaire ukan correspondant 

à l’accord biactanciel (Nor-Nork), tableau dans lequel on constate des cases vides 

correspondant à des formes inexistantes.  

 
ABS 

ERG   
ni 

(1sg) 
zu 

(2sg) 
hura 
(3sg) 

gu 
(1pl) 

zuek 
(2pl) 

 haiek 
(3pl) 

nik (1sg) -------- zaitut dut ------- zaituztet Ditut 
zuk (2sg) nauzu ------ duzu gaituzu ------ Dituzu 
hark (3sg) nau zaitu du gaitu zaituzte Ditu 
guk (1pl) ----- zaitugu dugu ------ zaituztegu ditugu 
zuek (2pl) nauzue ----- duzue gaituzue ----- dituzue 
haiek (3pl) naute zaituzte dute gaituzte zaituztete dituzte 

 

Ces formes inexistantes correspondent à des coréférences du type 1>1 et  2> 2 (singulier 

ou pluriel) comme le prévoyait le tableau 1.  Ainsi *je > me, *je > nous, *nous> me, *nous > 

nous, *tu > te, * tu > vous, *vous  > te, * vous > vous sont impossibles dans les 

conjugaisons du basque. La plupart de ces formes réfléchies sont morphologiquement 
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générables, mais inattestées : ikusten *naut ispiluan « je me vois dans le miroir ». La source 

du blocage n’étant pas morphologique, il faut en rechercher l’explication ailleurs. 

En basque, cette incompatibilité tient à des contraintes générales qui pèsent sur la 

coréférence des pronoms et ne se limitent pas aux indices verbaux : elle est valide pour les 

pronoms toniques des syntagmes nominaux : *nik ni « moi moi », *zuk zu « vous vous » et 

se retrouve au niveau verbal : *naut « je me », *zaituzu « vous vous ». Pourtant les formes 

*naut et * zaituzu qu’il serait morphologiquement possible de générer seraient a priori 

intelligibles.  

Ce blocage de la coréférence illustre la cohérence des cas du basque : si l’ergatif et le datif 

marquent des relations qui différencient un agent intervenant et un bénéficiaire par rapport 

à un repère absolutif, il est logique que les arguments correspondants soient distincts et 

que deux rôles différenciés ne puissent être attribués au même participant.  

On retrouve les mêmes blocages dans d’autres langues ergatives comme le tibétain et 

d’autres langues tibeto-birmanes (comme les langues kiranti) ainsi qu’en inuktitut (eskimo). 

Selon Lavie 2007, le blocage du double accord réflexif par l’ergativité comme relation 

différentielle, modélisé par Bottineau et Roulland 2007b pour le basque, serait 

généralisable en typologique linguistique (Bottineau et Roulland 2007b, annexe de Lavie 

p. 227-228). 

En revanche, dans les langues romanes, les rôles d’Agent et de Patient, qui sont définis 

intrinsèquement, et non relationnellement, n’entraînent pas ce blocage. 

En  euskara, le réciproque et le réfléchi sont indiqués respectivement par les formes elkar 

et bere burua (litt. sa propre tête). Ces formes montrent un fonctionnement pronominal 

(elkar) ou syntagmatique (bere burua) et génèrent un accord de 3e personne singulier.  

 

 Romeo-k eta Julieta-k beren burua hil  z-u-te-n. 

Romeo-erg et Juliette-erg sa tête mourir ABS3-AUX-ERG3+PL-PASS 

« Roméo et Juliette se suicidèrent. »  

 Romeo-k eta Julieta-k  elkar maite  z-u-te-n.  

[Romeo et Juliette]-ERG RECIP aimer  ABS3-AUX-ERG3+PL-PASS 

« Roméo et Juliette s’aimaient. »  

  

Bien entendu dans certaines langues, comme le français, les coréférences du type je > me, 

nous > nous, tu > te, vous > vous sont tout à fait acceptables et permettent de former les 

réfléchis ou les réciproques (je me lave, vous vous battez, etc.) : le sujet ne figurant pas un 

agent interactif, relatif à une autre entité, il peut être répliqué par un objet réflexif, qui 

donne un autre rôle au même argument. 
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Toutefois même en français, des combinaisons du type ??je > nous, ??nous > me, ??vous > 

te, ??tu > vous, sont rarement employées, voire dans certains cas tout à fait inacceptables. 

Certes, on peut les entendre dans des situations convenues et des expressions relativement 

figées où le groupe « nous » est préconstruit (je nous vois mal accepter sa proposition), 

parfois avec une tonalité décontractée ou ludique (je nous sers un apéro?). 

Le second type d’incompatibilité existant en basque concerne les suffixes de 1ère et 2e 

personnes en fonction d’objet. Nous avons en effet vu dans la section 4 que les accords de 

la configuration triactancielle (d) en basque ne permettent qu’une indexation de l’objet (à 

l’absolutif) pour la 3ème personne du singulier ou du pluriel. Les 1ère ou 2e personnes en 

fonction d’objet n’apparaissent donc pas dans les tableaux de conjugaison. (cf aussi Laka, 

2011). 

Examinons les exemples suivants empruntés à Ormazabal et Romero (2011).  

Dans l’énoncé ci-dessous un verbe biactanciel (absolutif-ergatif), l’objet à la 1ère personne 

ne pose aucun problème : 

 Mateo-k   (ni) etxe-a-n  utzi na-u-Ø  

Mateo-ERG (1sg) maison-DET-LOC  laisser  ABS1-AUX-ERG3 

« Mateo m’a laissé à la maison » 

Dans l’énoncé triactanciel suivant, l’objet indexé correspond à la 3ème personne et cela est 

parfaitement acceptable.  

 

 Mateo-k  (zu-ri)   (liburu-a)  etxe-a-n  

Mateo-ERG (2SGV-DAT) (livre-DET)  maison-DET-LOC  

utzi  d-i-zu-Ø 

laisser  ABS3-AUX-DAT2-ERG3 

« Mateo vous l’a laissé (le livre) à la maison ».  

Par contre, dans l’énoncé suivant, l’objet indexé correspond à la 1ère personne et cela est 

grammaticalement incorrect :  

 *Mateo-k (zu-ri)  (ni)  etxe-a-n   

Mateo-ERG (2SGV-DAT) (1SG-ABS)  maison-DET-LOC  

utzi na-i-zu-Ø  

laisser ABS1-AUX-DAT2-ERG3  

« Mateo m’a confié (litt. laissé) à vous à la maison » 

 

Il est intéressant de noter que ce type de restrictions qui touchent les affixes du basque dans 

les énoncés triactanciels rappelle certaines incompatibilités de clitiques dans les langues 

romanes. Cela concerne notamment les problèmes de compatibilité des deux indices objets 
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(direct et indirect) dans les énoncés triactanciels, lorsque ces derniers réfèrent aux pronoms 

de 1ère et 2e personnes, c’est-à-dire aux participants de l’acte de langage (SAP)25.  

Ainsi, en français on ne dit pas *je me te donne ni *je te me donne, *tu te me donnes alors 

que les formes de 3e personnes ne posent pas de problème : je te le donne, je te les donne,  

je le lui donne, je les leur donne, etc. 

Pour permettre les clitiques objet de 1ère et 2e personnes, il faut reléguer le datif sous une 

forme oblique après le verbe je me donne à toi, tu te donnes à moi, etc.  

Voici d’autres exemples : 

 Ils m’ont confié(e) aux grands-parents.  

Par contre, l’emploi des clitiques n’est pas acceptable :  

 * ils me leur ont confié(e) 

 Ils t’ont confié(e) aux grands-parents.  

 * ils te leur ont confié(e).  

En revanche, l’énoncé  ils le leur ont confié ne pose pas problème.  

 *Ils me t’ont confié. > ils t’ont confié à moi.  

  ! Ils me l’ont confié. 

 *Ils te m’ont confié. > ils m’ont confié à toi.  

  ! Ils te l’ont confié. 

 

C’est aussi ce qu’ont noté de façon indépendante Ormazabal et Romero (2016) pour 

l’espagnol. Ces auteurs ont proposé le tableau suivant pour rendre compte des restrictions 

combinatoires des clitiques en espagnol : 
 
 

Objet ind.  
Objet direct 

1 
me 

2 
te  

3 
le  

1 me *me me  *me te  *me le  
2 te *te me *te te *te le 
3 lo  me lo te lo  se lo 

 

 *me le enviaron   (lit. * ils me lui ont envoyé) > me environ a el / fui enviado a el « Ils 

m’ont envoyé à/vers lui / j’ai été envoyé à lui ».  

 *te le enviaron  (lit.* ils te lui ont envoyé) >  te environ a el/ fuiste enviado a el  « Ils 

t’ont envoyé à/vers lui ».  

 se lo enviaron « ils le lui ont envoyé ».   

 

 
25  L’abréviation SAP correspond à l’anglais Speech Act participants. 
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De façon générale, les restrictions dans la combinaison des affixes en euskara qui 

concernent la coréférence (qui correspondent aux « trous » dans les tableaux de 

conjugaison) ainsi les 1ère et 2e personnes (pour l’objet des constructions triactancielles) 

sont à l’origine d’ordre pragmatique et sémantico-cognitif.  On voit en effet, qu’ils 

existent dans des langues dont la morphologie est très éloignée de celle du basque.  

Le hongrois avec ses conjugaisons objectives (dans le cas de verbes transitifs) présente un 

autre exemple de langue non indo-européenne de l’Europe dans lequel, le statut de la 1ère 

et 2e personne est différent de celui de la 3e personne (Szende et Kassai, 2001).26 

De façon générale, le comportement morphosyntaxique spécifique des participants à l’acte 

de langage (SAP) « je » et « tu » opposé aux non-locuteurs (« il/elle ») est attesté dans de 

nombreuses langues comme le suggèrent les hiérarchies d’empathie. 

 1 personne / 2 personne > 3 personne humaine > 3 personne non humaine animée > 

3 personne inanimée (Jacques, 2010). 

6. La valence verbale et les arguments nominaux 

La  valence désigne le nombre d'actants nécessaires pour qu’un verbe soit saturé. La 

syntaxe de Tesnière a placé la valence au cœur de la formalisation des phrases. Cette 

conception est reprise dans les modèles théoriques contemporains comme la Grammaire 

des Rôles et de la Référence (van Valin et LaPolla, 1997).  

En basque, dans la plupart des cas, le verbe se contente de refléter les syntagmes nominaux 

qui ont une fonction argumentale27 sous la forme d’indices actanciels du verbe (ou de 

l’auxiliaire). Cela correspond au principe de spécularité que nous avons évoqué plus haut28. 

Si tous les arguments nominaux sont explicités, on observe l’effet de spécularité. Toutefois, 

en contexte, les arguments nominaux peuvent être omis. 

 (Zu-k)  (ni-ri)  (liburu-a) saldu   d-i-da-zu 

(2sg-ERG)  (1sg-DAT) (livre-DET) vendre  ABS3-AUX-DAT1-ERG2 

« Vous m’avez vendu le livre. »  

 
26  Outre la conjugaison « subjective » (intransitive ou transitive lié à un objet indéfini), il existe en hongrois 

pour les emplois transitifs une conjugaison objective qui implique un paradigme de suffixes verbaux associés 

à un objet défini à la 3ème personne (sg ou pl): -om 1sg>3 sg/pl « je le /les », -od 2sg>3 sg/pl « tu le /les », -

ja 3sg>3 sg/pl « il/elle le /les », -juk  1pl>3 sg/pl « nous le /les », -tok  2pl>3 sg/pl « vous le /les », -ják 3pl>3 

sg/pl « ils /elles le /les ». Par exemple, vár-om « je l’attends / je les attends » vár-od « tu l’attends / tu les 

attends », etc. En outre il existe un suffixe spécifique -lak (lek) de la conjugaison objective pour la 

combinaison 1sg> 2sg/pl « je te/vous ». Par exemple vár-lak « je t’attends/ je vous (pl) attends ». 
27  Il ne s’agit bien sûr  que des syntagmes nominaux correspondant aux arguments nucléaires (en 

fonction de sujet, objet et objet datif) et non les arguments ou compléments périphériques (ou circonstanciels) 

à l’inessif, l’instrumental etc.  
28  Rappelons que non les SN sujet peuvent être omis comme les langues dites « prodrop », mais 

également les SN objet et datif (objet indirect).  
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Ainsi l’exemple ci-dessus, l’omission des syntagmes nominaux est tout à fait acceptable : 

 

 

 Saldu  d-i-da-zu  

vendre  ABS3-AUX-DAT1-ERG2  

« Vous me l’avez vendu».  

 (Katu-a-k) (sagu-a) jaten  d-u-Ø  

(chat-DET-ERG) (souris-DET) manger ABS3-AUX-ERG3  

« Le chat mange la souris »  

 Sagu-a  jaten  d-u-Ø   

souris-DET mangeant ABS3-AUX-ERG3  

« il la mange, la souris » 

 

Dans certains cas, notamment avec la conjugaison synthétique la zone des arguments 

nominaux ne peut être laissé totalement vide. Ainsi dans l’exemple suivant,  

 ni nator « moi, je viens »,  

 *nator « je viens » 

Si aucun argument n’apparaît, préfixe verbal ba doit être utilisé :  

 Banator « je viens » 29  
 

On rencontre des cas de discordances entre les arguments et la valence verbale, conflits qui 

se traduisent par des constructions impersonnelles à géométrie variable, où certains affixes 

verbaux ergatif et/ou datif ne renvoient à aucun argument lexical correspondant ; le 

principe de base, la spécularité entre les zones nominale et verbale, doit donc être affiné. 

Le cas de l’allocutif est particulièrement intéressant du point de vue de la valence. Lorsque 

l’allocutaire correspond à un actant sujet, voire un objet ou objet indirect, il est intégré à la 

valence verbale et peut apparaître sous la forme du pronom fort hi « tu » :  

 (Hi-k)  egi-a  d-u-k  

(2sg-ERG)  vrai-DET ABS3-AUX-ERG2  

« (Toi) tu as raison ». 

 
29  Dans cet emploi, ba sert simplement à marquer pour la forme la zone des arguments lexicaux-nominaux 

dont aucun n’a été spécifié : Badakit « je (le) sais ». Il n’apparaît pas si un argument est présent : nik dakit 

« moi, je sais » ; ou alors, il apparaît pour produire d’autres effets, comme la polémique (Hori badakit ! « Je 

sais bien ! » « Je suis au courant! » ; Nik banekien ! « je le savais bien, moi ! » ) et la supposition (en protase 

des phrases conditionnelles : Egia bada, (…) « si c’est vrai, (...) ». Ce ba, forme tronquée de bai « oui »  

marque toujours une mise en débat de la véridiction, y compris comme particule énonciative libre : zer, ba, 

nik egitea nahi duzu « mais que voulez-vous que je fasse ? ».  
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Toutefois, il arrive très souvent que l’allocutif soit utilisé alors même que l’allocutaire 

n’assume aucune fonction syntaxique dans l’énoncé. Dans ce cas de figure, le verbe ou 

l’auxiliaire comporte un indice supplémentaire marquant l’allocutif mais ne correspondant 

pas à un actant :  

 

monoactancielle + allocutive = 1 indice actanciel +1 indice allocutif 

biactancielle (ergative-absolutive) + allocutive = 2 indices actanciel +1 indice allocutif 

biactancielle (absolutive-dative) +a llocutive = 2 indices actanciel +1 indice allocutif 

construction triactancielle + allocutive = 3 indice actanciel +1 indice allocutif 

La valence n’est pas modifiée par cet indice allocutif.  

Examinons les exemples suivants :  

 

 Etxe  hori ederr-a da  

maison  DEM beau-DET ABS3-AUX 

« cette maison est belle »  

Le prédicat de cet énoncé ederra da « être beau » est monoactanciel. Si on ajoute 

l’allocutif, il vient se caser en position ergative : Comme on le voit ci-dessous, la place 

ergative ou dative du marqueur allocutif n’est pas sémantiquement pertinente, elle ne 

figure pas le rôle d’un argument ; elle correspond simplement au premier site disponible 

dans lequel le marqueur allocutif a pu s’incruster de manière opportuniste, tel un intrus 

qui s’invite à un banquet en s’installant au premier siège vacant rencontré. 

Notons au passage que ce dispositif illustre joliment le genre de « bricolage linguistique » 

que les communautés humaines sont conduites à faire dans l’élaboration des paradigmes 

(conjugaisons, déclinaisons, classificateurs, etc.) 

 Etxe  hori ederr-a d-u-n   

maison  DEM beau-DET ABS3-AUX-ALLCf 

« [je te dis que] cette maison est belle » (phrase adressée à une femme) 

 Etxe hori ederr-a d-u-k  

maison DEM beau-DET ABS3-AUX- ALLCm  

« [je te dis que] cette maison est belle » (phrase adressée à un homme).  

Dans ce cas, l’indice allocutif ne peut être repris par un SN ou un pronom fort:  

 *hik (2sg-ERG) etxe hori ederra dun (/duk) 

 *hiri (2sg-DAT) etxe hori ederra dun (/duk) 

Notons au passage que certaines constructions allocutives sont polysémiques :  

Egia duk peut être interprété soit comme une structure biactancielle (abs3-AUX-erg2) « Tu 

as raison » (cf section 4), soit comme l’allocutif masculin (abs3-AUX-alloc) de la structure 
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monovalente egia da « c’est vrai » (abs3-AUX) que l’on peut rendre par « (je te dis que) 

c’est vrai ». C’est normalement le contexte qui désambiguïse de telles formes, mais là 

encore, dans ce dernier cas, il n’est pas possible d’utiliser un pronom fort :  

 *hi-k (2SG-ERG) egia duk 

Sens visé : “je te dis que c’est vrai” 

L’usage permet parfois de désambiguïser certaines formes en « bricolant » des formes 

allocutives originales, non respectueuses des procédures habituelles de formation, mais 

avec le mérite de produire des formes innovantes. Par exemple, eman d-i-a-te peut être 

interprété soit comme la conjugaison allocutive masculine de eman d-u-te (ABS3-ERG3PL) 

“ils l’ont donné” (où a, allomorphe de ka, figure l’allocutaire, mais pas le destinataire : 

(ABS3-ALLOC-ERG3PL), soit comme une conjugaison avec datif, “ils te l’ont donné” (où a 

figure le destinataire, la 2e personne singulière masculine : ABS3-DAT2-ERG3PL). Pour 

éliminer cette ambiguïté, certains locuteurs remplacent le diate allocutif par une autre 

forme, d-u-te-k, formée de d-u-te “ils le” (double accord ergatif et absolutif) augmenté de 

k final (autre allomorphe de ka, pour marquer l’allocutif masculin) : ABS3-ERG3PL-ALLC. 

Cette forme est une anomalie en ce que (i) l’allocutif se place après l’ergatif, ce qui n’arrive 

normalement jamais, et (ii) la voyelle d’actance reste le u de bivalence (ergatif-absolutif) 

au lieu du -i- pré-datif (qui apparaît pour introduire un allocutif en site morphologique de 

datif): la forme est transgressive, mais elle est interprétable, fonctionne parfaitement, et 

dissout l’ambivalence en distinguant diate (ABS3-DAT2-ERG3PL) et dutek (ABS3-ERG3PL-

ALLC). Ce type de « bricolage » illustre aussi le fait que les locuteurs natifs dans une langue 

donnée ne sont jamais prisonniers d’un système ou d’un paradigme et font preuve 

d’innovation lorsqu’ils sont confrontés à des blocages ou à des ambiguïtés gênantes. 

Divers paramétrages du verbe permettent d’augmenter la valence verbale (diathèses 

augmentatives, diathèses causatives) ou au contraire de la réduire (cas des diathèses 

récessives, diathèses passive et antipassive), ce qui explique la plasticité des structures (cf. 

les exemples ci-dessus de bildu « recueillir » et galdu « perdre »). 

 

Certaines voix (verbales) et diathèses (propositionnelles) passent par la suppression d’un 

argument. Au passif, c’est l’agent ergatif qui est « défalqué », et éventuellement exprimé 

en fin de phrase, après le prédicat verbal, pour échapper à l’accord. 

 

 sagu-a  jan-a    da  katu-a-k   

souris-DET mangé-DET  ABS3-AUX chat-DET-ERG 

« La souris est mangé par le chat », avec l’auxiliaire de la construction 

monoactancielle da « est ».  
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D’autres structures plus exotiques comme les antipassifs permettent d’exclure l’ergatif ou 

le datif :  

 

 katu-a  sagu-a  jan-da  d-a  

chat-DET  souris-DET mangé-RES ABS3-AUX  

« Le chat a mangé la souris (litt. Le ‘chat la souris mangé est’) 

Contrairement à la construction ergative Katua-k sagua jan du « le chat a mangé la souris » 

(qui présente l’évènement comme accompli mais ne souligne pas l’état résultant du chat 

satisfait), cet énoncé antipassif se focalise sur l’état résultant : le chat est « dans l’état 

d’avoir mangé la souris, il digère ». Dans cet exemple, le participe accompli jan est 

adjectivé (janda), et le point de vue adopté est résultatif, avec un chat qui n’est plus conçu 

comme intervenant agentif sur la souris : katua est à l’absolutif (et non à l’ergatif katuak), 

et l’auxiliaire final da est monovalent « intransitif » (da « est) et non bivalent « transitif » 

du « il la »,  

On observe également des parcours antipassifs dont le terme de départ est le destinataire 

datif. Comparons l’énoncé actif :  

 Jon-ek  Peio-ri  diru-a  eman d-i-o-Ø 

Jean-ERG Pierre-DAT argent-DET donné ABS3-AUX-DAT3-ERG3 

 «Jean a donné l’argent à Pierre » 

et l’énoncé antipassif :  

 Peio  diru-a  eman-da  d-a  

Pierre  argent-DET donné-RES  ABS3-AUX  

« Pierre a reçu l’argent » (litt. Pierre est dans l’état de celui à qui on a donné de 

l’argent).  

Cette fois, c’est le datif Peiori de l’actif qui disparaît avec l’antipassif.  Peio (Pierre) 

apparait à l’absolutif du fait de la perspective résultative ultérieure à l’action. Selon les 

nuances et les dialectes, les antipassifs affixent au participe accompli différents suffixes 

(déterminatif -a, accompli -da, partitif -ik : cf. Coyos 2002 pour le souletin).30 

 

Le plus étonnant est que la suppression d’arguments, notamment avec le passif, n’empêche 

 
30  Signalons que l’anglais présente de rares constructions antipassives implicites, dont le patient est sous-

entendu : I’m done, littéralement « je suis fini », comprendre « j’ai terminé », « je suis ayant fini (mon travail) 

et à nouveau disponible ». Le sens clairement résultatif et nullement passif malgré les apparences (on ne peut 

rétablir un agent introduit par by). La différence avec le basque réside dans (i) l’absence d’ergatif à l’actif, et 

(ii) l’impossibilité d’expliciter le patient sous-entendu (*I’m done my work), sauf sous une forme oblique et 

avec une implication précise (I’m done with it « j’en ai ma claque »). 
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pas l’ajout de l’allocutif !  

Ce qu’illustre l’exemple suivant :  

 

 Sagu-a  jan-a  d-u-n   katu-a-k   

souris-DET mangé-DET ABS3-AUX-ALLCf chat-DET-ERG 

« [je te dis à toi(f) que] la souris est mangée par le chat ».  

 

Dans duk, l’allocutif masculin -k ou féminin –n se loge de manière opportuniste dans la 

case ergative libérée par l’exclusion de l’agent ergatif katuak final du fait du passif.  

A l’actif, à partir d’un auxiliaire bivalent, l’allocutif se logerait dans la case datif et 

nécessiterait une forme trivalente : 

 

 jaten  d-u-Ø 

manger  ABS3-AUX-ERG3 

« il l’a mangée »  

 jaten  d-i-k-Ø 

manger  ABS3-AUX-ALLCm-ERG3 

« (je te dis) qu’il l’a mangée » (phrase adressée à un homme)  

 jaten      d-i-n-Ø 

manger    abs3- AUX-ALLCf-erg3)  

« (je te dis) qu’il l’a mangée » (phrase adressée à une femme)  

Pour terminer cette section, abordons la réplique inverse, celle des quelques verbes qui, 

contrairement aux autres, font de la résistance en imposant leur propre modèle de valence, 

indépendamment des arguments nominaux.  

Ce type de verbe inclut notamment les verbes météorologiques, le verbe iraki « bouillir », 

et quelques autres. Ils se conjuguent en marquant une combinaison d’actants qui ne 

correspond pas aux arguments nominaux explicites, rompant avec le principe général de 

spécularité sans que cela ne soit dû aux manipulations de l’allocutif ni à des diathèses. 

 

 Euri-a  d-u-Ø   

Pluie-DET ABS3-AUX-ERG3  

« il pleut » (litt. il le pleut).  

Il est impossible d’expliciter un agent lexical ergatif, mais la structure de l’auxiliaire est 

bien bivalente, avec deux places Abs (pour Euria « la pluie ») et Erg (sans contrepartie 

lexicale), et on a l’impression que cet ergatif « vide » au sein du verbe (dit impersonnel) 

implique un agent masqué, un responsable indéfini et invisible de l’évènement, un peu 
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comme dans la construction en grec ancien Zeus pleut, où la pluie est présentée comme un 

phénomène déclenché par un responsable.  

On trouve des phénomènes analogues en tibétain (commun) où « il pleut » se dit :  

 char.pa  btang-gi.‘dug  

pluie  envoyer-INAC+SENS 

« il pleut », litt. « (X) envoie la pluie » ou « la pluie est envoyée ».  

 

De manière générale, les constructions dans les langues ne reflètent pas le monde réel dans 

sa matérialité objective, mais plutôt la manière de le mettre en scène dans l’imaginaire 

collectif de la communauté parlant la langue qui la fédère.  

De la même façon, certains verbes bivalents comme le verbe « bouillir » masquent un 

argument absolutif l’on ne sait de quoi parle l’absolutif ‘le’. 

 ura-k  irakiten   d-u-Ø  

eau-ERG  bouillir (Pcp.prés)   ABS3-AUX-ERG3  

« l’eau bout » (litt. : ‘l’eau le bout’) 

 

On peut imaginer que la construction figurait une mise en scène selon laquelle l’eau n’est 

pas censée bouillir pour elle-même, mais comme intervenant sur les aliments que l’on y 

immerge – œufs, pâtes… et dans les textes de physique, on trouve bien irakiten da 

(« bouillir » associé à un auxiliaire de construction monoactancielle)  soit pour envisager 

la température d’ébullition comme propriété intrinsèque d’un liquide sur terre (ou ailleurs), 

soit pour parler de l’objet qui bout dans l’eau plutôt que de l’eau elle-même.  

D’autres verbes, trivalents cette fois, masquent un argument absolutif en rôle de trajecteur :  

 Ni-k katu-a-ri  begiratzen  d-i-o-t  

1sg-ERG chat-DET-DAT regarder (Pcp.prés)  ABS3-AUX-DAT3-ERG1  

« Je regarde le chat », (litt. « moi je le lui regarde au chat ») 

où l’objet de la vision est au datif (‘lui’) et où l’absolutif ne correspond à rien au premier 

abord. Cela pourrait être rendu par l’expression  « Je jette un œil au chat ». L’argument 

absolutif pourrait donc correspondre à l’organe « œil ». Le verbe begiratu « regarder » 

contient en réalité la racine begi œil et pourrait  être rendu métalinguistiquement par ‘faire 

de l’œil’.   

On peut penser que le basque, en utilisant une construction indirecte (ou dative) au niveau 

des arguments nominaux mais directe au niveau du prédicat verbal, a conservé la trace de 

cette ancienne structure. Cela pourrait expliquer les structures indirectes fréquentes dans 

d’autres langues. Ainsi la structure indirecte du verbe anglais to look at «litt.  regarder à » 

pourrait refléter la perte de l’objet « œil ».  
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Cette hypothèse est confirmée dans une langue comme le tibétain, commun où le verbe lta 

« regarder» régit également une construction indirecte (au datif) :  

 

 zhi.mi-la lta-gi.yod  

Chat-DAT regarder-INAC+EGO 

« Je regarde le chat » 

Mais peut encore dans certain cas permettre l’insertion de l’objet « œil » :  

 

 zhi.mi-la mig lta-gi.yod  

Chat-DAT œil regarder-INAC+EGO 

« Je regarde le chat » 

que l’on pourrait rendre littéralement par « diriger (l’)oeil au/vers (le) chat ».  

 

Ces verbes réfractaires qui comprennent des actants fantômes masquent généralement une 

tradition conceptuelle fossilisée très concrète et que l’on parvient parfois à reconstituer.  

Certains verbes présentent même deux actants fantômes. C’est le cas par exemple du 

verbe ilundu « assombrir » : iluntzen du (ABS3-AUX-ERG3) ‘il l’assombrit’ « la nuit 

tombe » (ou « la noirceur tombe » en français québécois), où l’agent fantôme ‘il’ et le 

patient fantôme ‘le’ ne correspondent à aucun acteur formulable lexicalement, comme si la 

nuit tombante était le théâtre de l’affrontement d’êtres invisibles. De telles expressions sont 

peut-être les vestiges de récits mythiques anciens, disparus dans la tradition orale actuelle. 

Il faut donc distinguer le fait synchronique, le système dans sa structuration actuelle sans 

ce type d’allusion sémantique (pas plus que dans Il pleut en français), et ses sources 

diachroniques, dont les hypothétiques conceptions culturelles qui ont pu contribuer à le 

profiler. 

 

7. Quelques pépites lexicales pour finir… 
 

En ce qui concerne l’originalité de la langue basque, le domaine lexical n’est pas en reste. 

Nous n’allons en mentionner que quelques exemples. Commençons par une spécificité très 

rare non attestée dans les autres langues européennes. Le basque tend à inscrire les termes 

de parenté dans les réseaux de relation familiale. Pour les mots « sœur » et « frère », 

l’euskara distingue le sexe du parent corrélatif de référence au sein de la fratrie. Ainsi :  

 arreba  « sœur d’un homme » versus aista ou ahizpa « sœur d’une femme » 
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 anai « frère d’un homme » versus neba « frère d’une femme »   

Mais cette distinction est attestée dans certaines langues tibétiques comme le balti 

(Pakistan) : 

 /p’ono/ (Tib. classique pho.no) « frère cadet d’un homme » 

 /mingmo/ (Tib. classique ming.po) « frère cadet d’une femme » 

 /stringmo/ (Tib. classique sring.mo) « soeur cadette d’un homme » 

 /nomo/ (Tib. classique no.mo) « soeur cadette d’une femme » 

 

En outre, pour désigner le groupe correspondant à un niveau générationnel au sein d’une 

famille (les époux, les grands-parents, les parents, les enfants), on trouve soit des termes 

simples et synthétiques qui désignent le groupe comme en français : gurasoak « les 

parents », haurrak ou umeak « les enfants » ; soit des expressions composées polaires qui 

détaillent les partenaires des positions familiales corrélatives: senar-emazteak « les 

époux » (litt.‘mari-femme-les)31 .De ce fait, les enfants (haurrak, umeak) peuvent être 

désignés par les termes seme-alabak litt. ‘fils-fille-les’32, ou bien  anai-arrebak ‘litt. frère-

sœur-les’33 ou encore neba-arrebak34. Les gens jendea (< espagnol la gente, collectif 

singulier) qui interagissent au sein d’un espace social ou communautaire (village, résidence, 

fête, clients d’un magasin…) peuvent être désignés en tant que partenaires par le composé 

gizon-andreak ‘homme-femme’.  

Avec l’évolution des mœurs et législations sur le mariage et la vie en couple, on a vu 

apparaître des composés comme senar-senarrak ‘homme-homme’ « couple homosexuel 

masculin » et emazte-emazteak ‘femme-femme’ « couple lesbien », d’abord utilisés de 

manière humoristique ou revendicative sur les forums par les communautés concernées, 

puis aujourd’hui repris dans des documents officiels comme les annonces du projet 

Bizilagunak35 / La familia de al lado36 « La famille d’à côté » . De tels composés polaires 

 
31  

emazte est la « donneuse » (d’enfant), de emakume < eman « donner » + umea « enfant » = femme). Le 

-ak final est le pluriel déterminé en facteur commun pour l’ensemble du composé).  
32  comme dans le titre du documentaire Alardearen seme-alabak « Les enfants d’Alarde » Eneko 

Olazagasti, 2016, sur les partisans et opposants à l’inclusion des femmes à la fête traditionnelle Alarde à Irun. 
33  Ce terme est incohérent ou centré sur l’homme, puisque anai est normalement le frère d’un frère, alors 

que arreba est bien la sœur d’un frère. 
34  avec neba ‘frère d’une sœur’, qui rétablit la symétrie. 
35  « Argitu dezagun, gure ustetan familia da norberak erabakitzen duena, edozein delarik bertako kide: 

senar-emazteak, senar-senarrak, emazte-emazteak, ama ezkongabeak, emakume edo gizon bikoteak, gizon-

emakume bikoteak, haurrekin edo gabe, amonak bilobekin, lagun taldeak… bizitza partekatzen duten 

pertsonak finean. »  
 http://www.mugak.eu/eu/ekintzak/sos-arrazakeriaren-kanpainak/gipuzkoa-solidarioa/guipuzkoa-

solidarioa-vii-bizilagunak-2016 
36  « Y entiéndase por familia toda aquella unidad que así se considere a sí misma, sean quienes fueren sus 

integrantes: madres solteras, parejas de mujeres, de hombres, de hombres y de mujeres, con o sin niños, 
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existent dans certaines langues comme le tibétain : pha-ma ‘parent’ (litt. père-mère’), ming-

sring ‘frère-sœur’  (anglais : siblings). Toutefois de telles formations sont rarissimes dans 

les langues européennes, hormis l’euskara.  

 

Mentionnons également deux caractéristiques importantes du lexique basque : une majorité 

de verbes se forme à l’aide de constructions à verbes supports (CVS), qui associent un 

élément lexical à un verbe du type egin « faire », izan « être », eman « donner », hartu 

« prendre » 

En voici quelques-uns :  

alde egin « s’éloigner (faire côté) », amets egin « rêver » (faire rêve), eztul egin 

« tousser (faire toux)», lo izan « être endormi (litt.: « être sommeil»), lo egon « être 

endormi » (litt.: « être sommeil»), lo egin « dormir » (litt. : « faire sommeil»),  hitz egin 

« parler» (litt. « faire parole »), lagun egin « accompagner (litt. : « faire compagnon ») , 

min eman « faire mal, blesser», negar egin « pleurer  (faire des pleurs)», hatz egin 

« gratter (faire le doigt)» , lan egin « travailler (litt : « faire travail ») », hats hartu 

« prendre une respiration », so egin « regarder » ((litt : « faire regard »), oihu egin « crier » 

(litt : « faire cri »), su eman « incendier » (litt. « donner feu »), hitz eman « promettre » (litt. 

« donner parole »), min hartu « se faire mal » (litt. « prendre mal »), beldur izan « craindre, 

avoir peur » (litt. être peur »).  

L’utilisation de CVS comme stratégie dominante pour former le lexique verbal est présente 

dans certaines langues comme le tibétain, le persan et le hindi, mais cette stratégie est très 

marginale dans les langues européennes.  

Enfin l’euskara n’a pas jugé bon de créer un certain nombre de lexèmes verbaux comme 

« tuer » ou « mettre » qui sont pourtant fréquents dans les langues du monde. En effet, sa 

richesse morphosyntaxique permet de construire des équivalents sans créer de nouvelles 

unités lexicales en changeant simplement l’auxiliaire :  

hil izan « mourir», hil ukan « tuer», « perdre qq’un »  

sartu izan « entrer », sartu ukan « mettre », 

atera izan « sortir », atera ukan « faire sortir, enlever », 

bildu izan «se réunir, être recueilli  », bildu ukan  «gagner», « recevoir », « donner ».  

 

Par exemple, comparons les énoncés suivants :  

 

 
abuelas con nietos, cuadrillas de amigos/as… personas que comparten vida. ». (rencontres de familles 

autochtones et migrantes pour un repas dominical à domicile dans le cadre d’une action contre la xénophobie).  
 https://www.cear-euskadi.org/bizilagunak-araba-2016-la-familia-al-lado/  
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 ardi-a  hil d-a  

mouton-DET mort ABS3-AUX  

« le mouton est mort »,  

 aita-k   ardi-a  hil d-u-Ø  

Père+DET-ERG  mouton-DET mort ABS3-AUX-ERG3  

« le père a tué le mouton», 

 aita-ri   ardi-a   hil za-i-o  

 Père+DET-DAT  mouton-DET  mort ABS3-AUX-DAT3  

« le père a perdu un mouton» (litt. un mouton est mort au père). 

 

Ces verbes, bien que lexicalement différents en français, ne se distinguent en basque que 

par l’auxiliaire izan et ukan, mais aussi par les types de conjugaison (voir section 4).  

Tout cela nous rappelle une fois de plus que ce que certaines langues réalisent à l’aide du 

lexique peut être effectué à l’aide de moyens grammaticaux dans d’autres langues. 

8. Conclusions 
Dans le cadre de cet article, nous avons brièvement abordé quelques « pépites 

grammaticales » de la langue basque, notamment les conjugaisons biactancielles et 

triactancielles, les conjugaisons allocutive et implicative, l’ergativité verbo-nominale, etc.  

Nous avons aussi vu quelques particularités du lexique. 

L’originalité de la langue basque et sa typologie continuent de fasciner non seulement des 

locuteurs natifs mais aussi un certain nombre de linguistes qu’ils soient basques ou non.  

L’ « altérité grammaticale » de l’euskara a en effet de quoi susciter des interrogations dans 

la mesure où la grammaire basque contraste sérieusement avec celles des langues voisines. 

C’est sans doute la raison pour laquelle cette grammaire génère un certain nombre de 

« fantasmes ». D’un point de vue typologique, c’est dans le domaine de la morphologie 

verbale que se concentrent sa richesse et sa complexité. Toutefois, il convient de relativiser 

ladite complexité car la morphologie verbale agglutinante de l’euskara est dans l’ensemble 

régulière, « symétrique » et dans une certaine mesure prévisible. 

De ce point de vue, elle est beaucoup plus simple et régulière que la morphologie verbale 

de certaines langues tibéto-birmanes comme le japhug ou le kiranti ou encore 

amérindiennes comme les langues algonquines ou inuites.  

Nous avons vu que la connaissance des 4 types de conjugaison des auxiliaires est centrale 

pour conjuguer les verbes à l’ensemble des temps-aspects et des modes et doit jouer un rôle 

essentiel dans la didactique de l’euskara. En outre,  la « gymnastique » des formes 
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allocutives suggère que ce système riche et complexe émerge bien d’interactions verbales 

humaines, avec des usagers qui se l’approprient et le font évoluer au gré de leurs besoins. 

Cela rappelle au passage qu’une langue n’est pas simplement un formalisme lexical et 

grammatical encodant des idées indépendantes ou des représentations autonomes ; une 

langue est avant tout un outil de pensée et d’interaction incarnée, façonné de manière 

vivante et en évolution constante dans un environnement  social et culturel.  

Pour finir, on peut contrebalancer le discours sur la complexité du basque en mettant en 

avant certains points particulièrement simple de sa grammaire : l’absence de genre 

grammatical, la simplicité morphologique de son système casuel, la régularité des accords 

verbaux, la construction du lexique verbal à l’aide de quelques verbes supports 

fondamentaux, la construction des trois temps verbaux de base (passé, présent et futur) à 

l’aide de participes respectivement passé, présent et futur associés à l’auxiliaire.  

Au-delà de sa complexité apparente dans certains domaines, le basque se transmet 

naturellement sans difficulté particulière et peut s’acquérir pour les non natifs aussi 

rapidement que les autres langues non indo-européennes de l’Europe comme le hongrois 

ou le finnois. Son acquisition est d’ailleurs facilitée par l’existence d’un grand nombre 

d’emprunts au latin, au grec, à l’espagnol ou au français37. 

Par son altérité et par certaines de ses caractéristiques, uniques parmi les langues 

européennes, il est clair que cette langue fascinante mériterait d’être enfin reconnue pour 

ce qu’elle est, c’est-à-dire un trésor immatériel linguistique de l’Europe. 

 

Nicolas Tournadre, Institut universitaire de France, Université d’Aix-Marseille et Lacito (CNRS) 

Didier Bottineau, CNRS, ICAR, Université Lyon 2. 

Abréviations  

ABS : absolutif, ALLC : allocutif, AUX : auxiliaire, DAT : datif, DET : déterminant, EGO : 
egophorique, ERG : ergatif, GEN : génitif,  INAC : Inaccompli, LOC : locatif, NML: 
nominalisateur, REL : relateur, RES : Résultatif, SENS : sensoriel.  
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